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Préambule  

La Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie, créée au 1er janvier 2017 de la fusion de la 
Communauté de Communes du Pays naborien et de la Communauté de Communes du Centre 
mosellan, est concern®e par lôobligation de lôadoption dôun PCAET conform®ment ¨ lôarticle 188 de la 
loi n°2015 -992 du 17 août 2015  relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Le PCAET 
devra sôarticuler avec les autres d®marches de planification couvrant le territoire (SCOT de Rosselle, 
PLUs des communes) et les démarches supra-territoriales, notamment le SRADDET de la Région 
Grand Est adopt® en fin dôann®e 2019.  

En vertu du Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial (Art. 1er), le 

plan climat-air-énergie territorial (PCAET) comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un 

programme dôactions et son dispositif de suivi et dô®valuation. 

Constituant ainsi le premier volet du PCAET, le diagnostic a pour objet de dresser le profil climat-air-

énergie du territoire, identifier ses enjeux et ses tendances dô®volution avant la mise en îuvre du 

PCAET. 

En ce sens, il appara´t compl®mentaire avec lô®tat initial de lôenvironnement, premier volet de 

lô®valuation environnementale stratégique (EES). En effet, lô®tat initial de lôenvironnement vise à dresser 

le profil environnemental, identifier ses enjeux et ses tendances dô®volution avant la mise en îuvre du 

plan pour mieux en apprécier les conséquences du projet.  

Eu ®gard ¨ leur compl®mentarit®, les Missions R®gionales dôAutorit® environnementale 

recommandaient, dans leur note-bilan annuel de 2018, que ces 2 diagnostics soient présentés dans un 

document unique. 

Ainsi, conformément à cette recommandation et dans le respect des articles R229-51 et R122-20 du 

code de lôenvironnement, la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie (CASAS) a établi le 
diagnostic dressant le profil climat-air-®nergie de son territoire, ainsi que lô®tat initial de lôenvironnement, 
dressant le profil environnemental de son territoire afin dôidentifier ses grandes caract®ristiques, 
spécificités et ses enjeux. 

Le pr®sent rapport constitue ainsi le diagnostic et lô®tat initial du territoire de la CASAS. 

Les données utilisées pour réaliser ce diagnostic proviennent de différentes sources nationales (INSEE, 
SOeS, ADEME, BRGM, etc.) et locales (ATMO Grand Est, etc.). Elles ont été complétées par les 
®changes qui ont eu lieu et les compl®ments qui ont ®t® apport®s ¨ lôoccasion des différents moments 
de concertation.  
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Synthèse  

Situé en Moselle -Est, ¨ proximit® de la fronti¯re de lôAllemagne (proche de Sarrebruck), le territoire 
de de la Communaut® dôAgglom®ration de Saint-Avold Synergie ( CASAS)  est marqué , dôune part, 
par la pr®sence dôactivit®s industrielles lourdes (centrales ®lectriques, p®trochimieé), 
principalement localisées sur sa frange nord, qui est plus densément peuplée. Cette partie du territoire 
concentre également la majeure partie des logements, ainsi que des déplacements réalisés 
majoritairement en voitures thermi ques  sur son ensemble et favoris®s par la pr®sence dôaxes 
routiers ¨ rayonnement r®gional et europ®en (A4, N33é). Dôautre part, sur le reste du territoire, une 
zone plus rurale (agricole et naturelle) avec un habitat majoritairement individuel et ancien . En 
termes dôimpact climat-air -®nergie les secteurs dôactivit® les plus importants sont : 

¶ Lôindustrie en 1ère place  ; 

¶ Le résidentiel en 2 ème place  ; 

¶ Les transports en 3 ème place.  

Lôensemble des dynamiques du territoire de la CASAS ont des effets notables sur le climat, lô®nergie, 
la qualit® de lôair et plus globalement sur lôenvironnement.  

Les principaux r®sultats du diagnostic et de lô®tat initial de lôenvironnement sont pr®sent®s dans 
le tableau ci -dessous.  
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Tableau 1 : Principaux r®sultats du diagnostic et de lô®tat initial de lôenvironnement sur le territoire de la 
CASAS 

Domaine   Enjeu  Diagnostic du territoire  

PROFIL SOCIO-

ECONOMIQUE 

PRESENTATION DU 

TERRITOIRE 

Géographie  

Situé en Moselle-Est, ¨ proximit® de lôAllemagne, le territoire 
de la Communaut® dôAgglom®ration de Saint-Avold Synergie 
(CASAS sô®tend sur une surface totale de 347,61 km² (34 

761 hectares).  

Démographie  

La population est en baisse depuis 30 ans, correspondant à 
54 400 habitants en 2017 , soit environ 24 800 ménages  

(61% des ménages sont propriétaires, 35% locataires - dont 
14% en HLM). 30% des ménages sont en précarité 
énergétique.  

Économie   

Un tissu économique, de plus en plus tertiaire  (69% des 
emplois) avec une base dôindustries lourdes (30%). Le 

territoire de la CASAS a connu une baisse de ces effectifs 
salariés de 2,4% entre 2012 et 2017. 

SECTEURS 

DôACTIVITE 

Mobilité  : Transport 
routier et autres  

La mobilité  sur le territoire de la CASAS est majoritairement 

réalisée en voiture individuelle  (87% des déplacements  
domicile-travail sur le territoire), contre seulement 6% en vélo 
et 3% en transports collectifs . Il y a un manque de 

transports collectifs, selon les élus du COPIL, et de nombreux 
habitants ne pouvant se déplacer (25% de ménages non-
®quip®s en voiture dôapr¯s lôINSEE). 

Résidentiel  

Lôhabitat se compose de 27 000 logements (9% vacants), 
dont une majorité de maisons individuelles (60%) , et près 
de la moitié plutôt anciens. La performance énergétique de 

lôhabitat est globalement moyenne ¨ faible (étiquette D et 
E) : 29% du parc de logements sont des passoires 
thermiques contre 19% de logements performants « 

Bâtiments Basse Consommation » (BBC) . De nombreuses 
rénovations énergétiques ont été réalisées ces dernières 
années notamment dans le parc social. 

Tertiaire, Industries  

Comme ¨ lô®chelle nationale, le tertiaire constitue le 
premier secteur employeur  de la CASAS. Toutefois, les 
industries représentent encore presque un quart des 

emplois  du territoire. En 2017, ce secteur comprend 
principalement des industries lourdes , telle que la chimie 
avec Total, Arkema, et lô®nergie avec 3 centrales ®lectriques 

gaz et charbon. 

Agriculture et forêts  

Lôagriculture est le secteur dôactivit® le moins g®n®rateur 
dôemplois. Dôapr¯s les donn®es du recensement agricole 

2020, on compte 156 exploitations agricoles . La surface 
agricole utile (SAU) occupe 20 400 hectares (dont 4 à 10% 
en agriculture biologique ), servant majoritairement à 

lô®levage bovin et aux grandes cultures. On compte 8 300 
hectares de forêts  (dont 67% publiques - 24% privées) et 9 
établissement de la filière bois. 

Déchets  

La CASAS est compétente en matière de collecte des 
déchets ménagers et assimilés  et la transféré la partie 

traitement au SYDEME. En 2017, le territoire de la CASAS 
bénéficie de 4 déchetteries intercommunales (1 a néanmoins 
fermée en 2020), 1 centre de tri des déchets recyclables, 1 
plateforme de réception des déchets verts, de bois et du 

verre. En 2019, la production moyenne de déchets sô®l¯ve 
à 558 kg par habitant , se situant dans la moyenne 
régionale et départementale .  
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Domaine   Enjeu  Diagnostic du territoire  

PROFIL CLIMAT -AIR-
ENERGIE 

SITUATION 

ENERGETIQUE 

Consommation 
dô®nergie  

La consommation dô®nergie sur le territoire de la CASAS en 

2017 sô®l¯ve ¨ 2 277 GWh. Les sources dô®nergie fossiles 
représentent plus de la moitié de la consommation 
énergétique du territoire : produits pétroliers (26%) et gaz 

(30%). Lô®lectricit® couvre plus du tiers de la consommation 
(36%). Les secteurs les plus énergivores  sont :  

- Lôindustrie (48%) 

- Le résidentiel  (26%) 
- Le transport routier  (15%) 

Production dô®nergies 
renouvelables et de 

récupération (EnR&R)  

La production locale dôEnR&R en 2017 sô®l¯ve ¨ un total de 
132 GWh/an et couvre seulement 9,7% des besoins 

énergétique s. Les fili¯res locales dôEnR&R sont : 

- Éolien :   58,6 GWh/an 
- Bois-énergie :  48,5 GWh/an 

- Aérothermie :  21,9 GWh/an 
- Solaire photovoltaïque (PV) :  5,8 GWh/an 
- Géothermie :  1,5 GWh/an 

- Solaire thermique : 0,9 GWh/an 
- Biogaz :   0,4 GWh/an 

Des gisements importants encore inexploités sont présents 

sur le territoire  (seulement 11,6% de ces gisements mobilisés 
en 2017) en particulier dont la géothermie, le solaire PV, 
lô®olien et biogaz. 

Réseaux énergétiques  

Le territoire est bien couvert par les réseaux gaziers et 
électriques et dispose de 4 réseaux de chaleur. Tous les 
réseaux énergétiques (chaleur électricité, gaz) du territoire 

sont en partie alimentés en EnR&R  et disposent de 
capacités de verdissement à renforcer. 

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

Emissions de Gaz à Effet 
de Serre  

Les émissions de GES représentent 446 ktCO2e en 2017, 
soit 8 tCO2e par habitant . Les principaux secteurs émetteurs 
de GES ®tant lôindustrie (33%), le transport routier (19%) et le 

résidentiel (17%).   

Séquestration carbone  

La s®questration de carbone nette sô®l¯ve ¨ 33 kilotonnes de 
CO2e/an. Grâce aux forêts présentes sur le territoire, 7,4% 

des émissions de gaz à effet de serre du territoire sont 
ainsi compensées.  

Vulnérabilité du territoire 
au changement 
climatique  

Les vulnérabilités du territoire au changement climatique 

concernent les milieux naturels et écosystèmes , 
notamment les forêts , mais également les ressources en 
eau, la santé des habitants, les activités agricoles, 

lôindustrie, les infrastructures et r®seaux. 

QUALITE DE LôAIR 

Emissions de polluants 
atmosphériques  

Les secteurs les plus émetteurs sont : 

- Lôindustrie  dont branche énergie  (98% de 

SO2 ; 82% de NOx ; 16% de NH3 ; 70% de 
COVNM ; 23% de PM10 ; 24% de PM2.5) 

- Le résidentiel  (2% de SO2 ; 4% de NOX ; 6% de 

NH3 ; 25% de COVNM ; 42% de PM10 ; 59% de 
PM2.5) 

- Lôagriculture  (2% de NOX ; 78% de NH3 ; 1% de 

COVNM ; 27% de PM10 ; 9% de PM2.5) 

Concentration de 

polluants 
atmosphériques  

Sur le territoire de la CASAS, les concentrations annuelles 
en polluants respectent globalement les  valeurs limites 

réglementaires actuelles pour les dioxyde dôazote (NO2) et 
les particules fines (PM10 et PM2,5).  
 

Sols  Lôanalyse de lôoccupation du sol de 2012 révèle que le 
territoire est ¨ dominante plus rurale (60% dôespaces 
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Domaine   Enjeu  Diagnostic du territoire  

PROFIL 

ENVIRONNEMENTAL 

MILIEUX 

PHYSIQUES 

agricoles) et naturelle (24% dôespaces forestiers et eau), 

et plus urbanis®e au nord (16% dôespaces artificialis®s). Les 
activités agricoles menacent la qualité physico-chimique et 
écologique des sols. 

Eaux  

Dôapr¯s les mesures effectu®es dans le cadre du SDAGE, les 
rivières  du territoire sont en état mauvais à médiocre du 

point de vue écologique et biologique , ¨ lôexception de la 
Nied Française (en bon état biologique). 

Les nappes  de la région sont souvent soumises à de fortes 

pressions en phytosanitaires dôorigine agricole. Dôun point de 
vue quantitatif, des zones sont déjà en déficit piézométriques 
et le r®seau dôAEP (alimentation en eau potable) pourrait °tre 

optimisé afin de réduire les pertes. 

MILIEUX 

NATURELS 

Biodiversité et 

continuité écologique  

Le territoire de la CASAS compte :  

- 13 espèces animales patrimoniales  (amphibiens, 

chiropt¯res, oiseauxé) 
- 1 Arrêté de Protection de Biotope  sur les 

anciennes mines du Bleiberg (>1% de la surface) 

- ~20 Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologiques 
Faunistiques et Floristiques  (ZNIEEF) de type 1 
(21% de la surface) 

Le territoire est également traversé par plusieurs corridors 
écologiques (milieux alluviaux et humides et des milieux 
herbacés thermophiles notamment). 

Natura 2000  

Le territoire de la CASAS comprend 4 sites Natura 2000  (2 
Zones de Protection Spéciale et 2 Zones Spéciales de 
Conservation) sô®tendant sur une surface totale de 2 680 

hectares  (7,7% de la surface du territoire) : 

- FR4112000 Plaine et étang du Bischwald 
- FR4110062 Zones humides de Moselle 

- FR4100172 Mines du Warndt 
- FR4100244 Vall®e de la Sarre, de lôAlbe et de 

lôIsch ï Marais de Francaltroff 

MILIEUX HUMAINS 

Risques naturels et 

technologiques  

Les risques naturels sur le territoire sont principalement les 
inondations par débordement  des cours dôeau et le retrait -
gonflement des argiles . Les nombreuses industries 

lourdes et la filière chimie exposent le territoire à certains 
risques technologiques. Lôensemble de ces risques 
peuvent être aggravés par le changement climatique. 

Nuisances, santé 
humaine et population  

La population est notamment exposée aux canicules, à la 
pollution ¨ lôozone, aux pollens allerg¯nes et aux zoonoses. 
Lôensemble de ces menaces ¨ la sant® humaines 

devraient être aggravées par le changement climatique.  

Patrimoine et paysages  

Le territoire de la CASAS compte 3 unités paysagères  : le 

Warndt  (au nord), le plateau lorrain  (en centre) le Pays des 
Étangs  (au sud). Concernant le patrimoine,  plusieurs 
immeubles protégés sont concentrés dans le centre 

historique de Saint -Avold  (lôEglise Saint Nabor, la Chapelle 
Sainte Trinit®, la Chapelle Sainte Croixé). Dôautres 
communes abritent également des monuments 

historiques  (lôEglise Saint Pierre et Saint Paul ¨ Morhange, 
lôancien Ossuaire pr¯s de l'Eglise ¨ Vintrangeé) 
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Les enjeux du territoire de la CASAS sont essentiellement liés à sa configuration spatiale, qui détermine 
schématiquement 2 zones aux caractéristiques naturelles, géographiques et humaines assez 
différentes : 

¶ Les espaces dens®ment urbanis®s situ®s dans le nord du territoire, autour de lôagglom®ration 
urbaine de Saint-Avold, qui concentrent la plupart de la population, les services et les 
principales activités économiques ; 

¶ Les espaces ruraux, agricoles et forestiers, qui couvrent la partie restante du territoire, et qui 
accueillent les espaces cultivés, les massifs boisés, et les bourgs et villages moins densément 
peuplés. Ils représentent un véritable atout vis-à-vis de la préservation de la biodiversité et des 
connexions écologiques, mais également du point de vue du cadre de vie des habitants et de 
la production alimentaire agricole. 

Il apparait ainsi que le territoire dô®tude pr®sente des enjeux forts  en ce qui concerne : 

¶ Le milieu naturel , en raison de la présence de plusieurs espaces naturels protégés (zones 
Natura 2000, ZNIEFF, ENS, é) et corridors ®cologiques de la trame verte et bleue, qui 
couvrent une partie relativement importante du territoire, et de zones humides, notamment 
dans la vallée de la Moselle, 

¶ Le patrimoine paysager , en raison de la diversité de paysages qui caractérisent le territoire 
(for°ts, plateaux agricole, tissu urbain, é), et de la pr®sence de quelques monuments 
historiques et sites inscrits et classés, 

¶ Les espaces agricoles , qui couvrent plus que la moiti® (64%) du territoire, et quôil convient de 
préserver,  

¶ Les risques industriels , qui constituent un enjeu fort aux alentours des usines de la ZA de 
Saint-Avold. 

Les enjeux du territoire, considérés comme « modérés  », et donc à prendre en compte, sont les 
suivants : 

¶ Le contexte socio -économique , en raison de la disparité entre la zone de concentration de 
la population et des activit®s (lôagglom®ration urbaine autour de Saint-Avold), et le reste du 
territoire, et des probl®matiques en termes dôemplois li®es ¨ la d®sindustrialisation du secteur, 

¶ Les modalités dôutilisation du sol et les infrastructures de transport, le territoire présentant 
des in®galit®s en dans la r®partition de lôurbanisation et dans lôaccessibilit® aux infrastructures 
de transport en commun, 

¶ Le contexte hydrographique et hydrogéologique , le territoire présentant plusieurs cours 
dôeau et masses dôeau souterraines exploit®es pour la production dôeau potable, 

¶ Les risques naturels et technologiques , le territoire étant moyennement exposé à un risque 
dôinondation, de retrait-gonflement des argiles, de tempête, de TMD par voie routière ou 
canalisation, minier (dans le bassin houiller), et de rupture de barrage (3 communes), 

¶ La qualit® de lôair, le territoire pr®sentant un enjeu fort en termes de concentrations dôozone 
et de polluants autour de lôautoroute A4, 

¶ La vulnérabilité aux changement climatiques , le territoire étant particulièrement exposé à 
la hausse des temp®ratures, du nombre de jours de vagues de chaleur, é 
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Carte 1 : Carte de synthèse des enjeux «  forts  » du territoire  
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1. Présentation du territoire  : le profil socio -économique du territoire  

Situé en Moselle-Est, ¨ proximit® de lôAllemagne, le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration de 
Saint-Avold Synergie (CASAS) sô®tend sur une superficie totale de 347,61 km² (34 761 hectares). Elle 
regroupe 41 communes suivantes : 

Altrippe (57014), Altviller (57015), Baronville (57051), Bérig-Vintrange (57063), Biding(57082), Bistroff 
(57088), Boustroff (57105), Brulange (57115), Carling (57123), Destry(57174), Diffembach-lès-Hellimer 
(57178), Eincheville (57189), Erstroff (57198),Folschviller (57224), Frémestroff (57237), Freybouse 
(57239), Gréning (57258),Grostenquin (57262), Guessling-Hémering (57275), Harprich (57297), 
Hellimer (57311),LôH¹pital (57336), Lachambre (57373), Landroff (57379), Laning (57384), Lelling 
(57389),Leyviller (57398), Lixing-lès-Saint-Avold (57409), Macheren (57428), Maxstadt (57453), 
Morhange (57483), Petit-Tenquin (57536), Porcelette (57550), Racrange (57560), Saint-Avold (57606), 
Suisse (57662), Vahl-Ebersing (57684), Vallerange (57687), Valmont(57690), Viller (57717) et Diesen 
(57765). 
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 Démographie et logements  : secteur résidentiel  

Avec près de 53  400 habitants, sur environ 347 km², le territoire est moyennement peuplé (environ 154 
hab/km²) et comporte des secteurs très ruraux. La population se concentre essentiellement au nord du 
territoire.  

La démographie du territoire est en décroissance depuis les années 90, en lien avec la 
désindustrialisation du territoire et avec la  fermeture de plusieurs sites dôactivit®. Le parc de logements, 
en revanche, nôa cess® dôaugmenter, ce qui implique une augmentation des logements vacants. 

Carte 2 : Urbanisation du territoire  

 

 

En 2016, la population municipale de la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergies était de 
53 373 habitants  (source : INSEE).  

La population du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie est en baisse 
depuis les années 1990. Cette décroissance démographique , qui sôest largement acc®l®r®e ces 10 
derni¯res ann®es, est li®e ¨ la fermeture de nombreux sites industriels qui repr®sentaient le cîur 
économique du territoire.  

En revanche, le parc des logements nôa cess® de croitre, en passant de 25 700 à 26 300 unités de 
2011 à 2016. Cette croissance a fait augmenter le nombre de résidences principales (+ 150 environ) et 
secondaires (+ 40 environ), mais surtout de logements vacants (+ 440 environ entre 2011 et 2016). 
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Figure 1 : Évolution démographique de la CASAS  

 

Source : INSEE 

Figure 2 : Évolution du parc des logements  

 

Source : INSEE  
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 Économie  : secteurs tertiaire, industriels et agricole  

Lôactivit® ®conomique du territoire, qui offre pr¯s de 20 000 postes dôemploi, est tr¯s concentr®e dans la 
partie nord de la Communaut® dôAgglom®ration. Le territoire fait face ¨ une progressive 
désindustrialisation, qui entraine une diminution des emplois .  

 

Lôactivit® ®conomique est tr¯s concentr®e dans le nord du territoire, dans les zones industrielles 
de Saint -Avold, Carling, LôH¹pital, ...  Il est toutefois à noter que, dans les dernières années, le 
nombre dôemplois et dôactifs ayant un emploi r®sidant dans la zone est en diminution , en lien très 
probablement avec la d®sindustrialisation du secteur de lôindustrie. La part des ch¹meurs a augment®, 
passant de 15% à presque 16% entre 2011 et 2016. 

En 2018, la part totale des effectifs salariés dans le tertiaire  (bureaux, commerces, établissements de 
sant®, ®tablissements scolaires, é) repr®sente 69% de lôemploi. 

Carte 3 : R®partition de lôemploi (effectifs salari®s) sur le territoire de la CASAS (INSEE) 

 

 

 

Aujourdôhui, lôindustrie  représente encore presque un quart des emplois du territoire. Sur le territoire 
de la CASAS, les principaux employeurs dans lôindustrie sont les suivants :  

Entreprises  Commune  Activité  Effectifs  

Total Petrochemicals France Saint-Avold Pétrochimie 500 - 749 

Arkema France Saint-Avold Industrie chimique 250 - 499 

Dodo  Saint-Avold Articles literie textile 250 - 499 

Rehau Industrie SARL Morhange 
Fabrication, négoce de produits et demi-produits 
en matières plastiques et polymères 

150 - 199  

La fili¯re chimie domine tr¯s largement lôactivit® industrielle du territoire. Cette fili¯re est structur®e 
autour de Chemesis, plateforme industrielle internationale, orientée vers la chimie à forte valeur ajoutée, 
lô®nergie et les mat®riaux innovants.  

Chemesis regroupe les installations et activités des 8 entreprises présentes à Carling-Saint-Avold : Air 
Liquide, Altuglas International, Arkema, Coke de Carling, Protelor, SNF Floerger, Total Petrochemicals 
France et Uniper France Power. Il faut ajouter dans le périmètre de Chemesis, le Composite Park, 
v®ritable p®pini¯re dôentreprises innovantes dans le domaine des mat®riaux composites notamment et 
des nouvelles énergies (source : Portrait de territoire Moselle Est ï CCI Moselle). 

Lôagriculture  est le secteur dôactivit® le moins g®n®rateur dôemplois, mais il est le seul ¨ connaitre une 
augmentation des emplois entre 2011 et 2016 avec le secteur administration publique , enseignement, 
santé et action sociale.  

Agriculture

1%

Industrie

23%

Construction

7%

Commerce, 

transports, 
services divers

35%

Administration 

publique, 
enseignement, 
santé, action 

sociale
34%
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 Mobilité  : secteurs du transport routier et autres transports  

 Infrastructures de transport  

Le territoire jouit dôune bonne accessibilit® routi¯re (A4, RN33, RD79, é). Quatre voies ferr®es traversent 
le territoire, et desservent 2 gares dans la CASAS  : Saint -Avold et Morhange.  

Le réseau de transports collectifs routiers est principalement structuré autour du réseau de 
lôagglom®ration urbaine de Saint-Avold, dans le nord du territoire. Les bourgs et villages du sud du 
territoire sont desservis de manière inégale. En matière de tr ansports alternatifs, le territoire accueille 1 
aire de covoiturage, 4 IRVE et un service de transport à la demande.  

Les déplacements sont effectués principalement en voiture (87%).  

Carte 4 : Les infrastructures de transport au sein du territoire  

 

Source : élaboration BURGEAP, à partir de donnée IGN. 

Le territoire jouit dôune accessibilit® et dôune desserte routière  relativement bonnes, sôappuyant sur : 

¶ Le réseau structurant  principal  :  

¶ LôA4 traverse le nord du territoire en direction est-ouest, et permet notamment de rejoindre 
Metz, 

¶ La RN33 permet de relier Saint-Avold avec les territoires au nord de la CASAS,  

¶ Le réseau structurant secondaire  : plusieurs routes départementales (RD22, RD24, RD674, 
é). 

¶ Le maillage du réseau local , constitué par les voies communales. 
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Le réseau ferré est organisé dans le sens est - ouest. Quatre voies ferrées traversent le territoire, et 
permettent de relier Saint-Avold ou Morhange ¨ Metz, ¨ Strasbourg ou ¨ lôAllemagne .  

 

La Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie possède un réseau de transports en commun  
qui assure la desserte sur 6 lignes régulières  cadencées à l'heure ou la demi-heure. La figure  en page 
suivante présente la couverture du territoire par le réseau de bus Transavold. La desserte est surtout 
assur®e au nord du territoire, autour de lôagglom®ration urbaine de Saint-Avold, et moins au sud, plus 
« rural ».  

Le réseau Transavold assure également :  

¶ des renforts et doublages de lignes destinés aux scolaires ; 

¶ 1 service de transport à la demande  : service de proximité, accessible aux personnes à 
mobilité réduite ; 

¶ 1 espace dédié aux déplacements : Maison de la Mobilité  située en gare routière, rue des 
Moulins à Saint-Avold ; 

¶ 1 équipe de médiateurs  au service du transport. 

 

La grande taille du territoire et le taux élevé de ménages motorisés sont des facteurs favorables au 
covoiturage . Pourtant une seule aire de covoiturage a été mise ne place, dans la commune de Saint-
Avold.  

Le territoire de la CASAS recense 4 Installations de Recharge pour Véhicules électriques  (IRVE) 
sur la commune de Saint-Avold. 

 

 Pratiques de mobilité  

La voiture individuelle est aujourdôhui majoritaire dans les d®placements des habitants de la collectivit®. 
Actuellement, la voiture  pèse à 87% sur les modes de transport utilisés pour les déplacements domicile-
travail. Cela sôexplique en partie par les longues distances ¨ parcourir (la majorit® des actifs, soit 71%, 
travaillent dans une autre commune que celle où ils résident). 

Seulement 3,3% des actifs empruntent els transports en commun pour se rendre ua travail, et 5% vont 
au travail à pied. 

Carte 5 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail  

 

Source : INSEE  
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Figure 3 : Plan du réseau de bus Transavold  

 

Source : https://www.transavold.com/fr/plan-du-reseau/74 

  

https://www.transavold.com/fr/plan-du-reseau/74
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 Déchets  

La CASAS est compétente en matière de collecte des déchets ménagers et assimilés et a transféré la 
partie transport et traitement au SYDEME. En 2017, le territoire  de la CASAS  bénéficie de 4 déchetteries 
inte rcommunales  (néanmoins  1 a fermé en 2020) , 1 centre de tri des déchets recyclables, 1 plateforme 
de réception des déchets verts, de bois et du verre . 

En 2019, la production moyenne de déchets  sôélève à 558 kg par habitant , se situant ainsi globalement 
dans la moyenne régionale et départementale. De nombreuses démarches récentes ont été mises en 
place en matière de gestion de déchets  (ex : programme CITEO, renforcement des points dôapport 
volontaire de d®chets du verre, extension de la d®ch¯terie de Valmont en 2023é). 

Le secteur des déchets concerne la prévention1, production, la gestion et le traitement des déchets sur 
le territoire de la CASAS.  

La CASAS est compétente en matière de collecte et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés  (DMA)2. Elle a transféré la partie transport et traitement au Syndicat Mixte de Transport 
et de Traitement des Déchets de Moselle -Est (SYDEME) , qui porte depuis 2016 un Programme Local 
de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) pour ses intercommunalités adhérentes3.  

La production moyenne de d®chets sur le territoire de la CASAS sô®l¯ve 558 kg par habitant4 en 
2019, soit un tonnage globalement dans la moyenne régionale (521 kg/hab en 20155) et 
départementale  (592 kg/hab en 20146).  

Sur le territoire de la CASAS (comme dans le reste du territoire du SCoT de Val de Roselle), une 
collecte sélective est mise en place (avec des modalités différentes selon les communes) ; une 
fraction des déchets peut ainsi être revalorisée7. En effet, sur lôensemble du territoire g®r® par le 
SYDEME, un système de tri multiflux a été mis en service. Le tri repose sur la participation des habitants 
qui répartissent les déchets domestiques en différents flux.  

Sur le territoire de la CASAS, les déchets collectés en porte-à-porte (PAP) sont les ordures ménagères 
résiduelles (OMr) les recyclables, et les encombrants, tandis que les déchets du verre sont collectés en 
points dôapport volontaires (PAV)8. La collecte des biod®chets nôa pas encore ®t® mise en service sur 
le territoire de la CASAS, contrairement ¨ dôautres territoires du Val de Rosselle9. Cependant, la CASAS 
propose à ses habitants des composteurs sur demande à des tarifs préférentiels10. 

En mati¯res dôinstallations, en 2017, le territoire  de la CASAS  dispose  de : 

¶ 4 déchetterie s11 ouvertes aux ménages et aux professionnels12, gérées par la CASAS et 
localisées sur 4 communes différentes : LôH¹pital, Morhange, Vahl-Ebersing13 et Valmont ; 

 

1 « La pr®vention consiste ¨ r®duire ¨ la base les quantit®s ou la nocivit® des d®chets de la phase production dôun produit jusquô¨ sa collecte par 

les services publics. La pr®vention de la production des d®chets permet de r®duire les consommations de mati¯re premi¯re et dô®nergie. Elle permet 
également de limiter les impacts de la gestion des déchets en réduisant les volumes en amont. », Schéma de Cohérence Territoriale du Val de 
Roselle (SCOT VDR) ï version approuvée le 20 janvier 2020 : Etat initial de lôenvironnement (p 143/153). 

2 Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE) de la Communaut® dôAgglom®ration de Forbach Porte de France, 2021 
3 « Le Sydeme (Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Ménagers de Moselle-Est) est un établissement public de coopération 
intercommunale fondé en mars 1998. Au 1er janvier 2023, il regroupe 10 intercommunalités, couvrant ainsi 298 communes de Moselle-Est et 
dôAlsace Bossue [pour une population totale de 366 633 habitants en 2023] è, cf. Rapport dôactivit®s 2023 du SYDEME, juillet 2024. 
4 Production de déchets ménagers et assimilés (avec déblais et gravats) par habitant (Source : Pacte territorial de Relance et de Transition 
Ecologique (PTRTE) / Projet de Territoire du Warndt Naborien, version approuvée par délibération du conseil de la CASAS du 12 juillet 2021). 
5 Plan Régional de Prévention de Gestion des Déchets de Grand Est (PRPGD) version approuvée par délibération du 17 octobre 2019. 
6 Schéma de Cohérence Territoriale du Val de Roselle (SCOT VdR) ï version approuv®e le 20 janvier 2020 : Etat initial de lôenvironnement, (VII ï 
LES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES, page 143-148/153). 
7 Schéma de Cohérence Territoriale du Val de Roselle (SCOT VdR) ï version approuvée le 20 janvier 2020 : Etat initial de lôenvironnement, (VII ï 
LES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES, page 143-148/153). 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
10 Source :  https://casas57.fr/mes-demarches/demande-de-composteur/  
11 « En 2017, 494 déchèteries sont recensées sur la Région Grand Est », dont 77 en Moselle, cf. Plan Régional de Prévention de Gestion des 
Déchets de Grand Est (PRPGD) version approuvée par délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (1.1 RECENSEMENT DES 
DECHETERIES, p 214/578). 
12 PRPGD Grand Est - version approuvée par délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (Liste des déchèteries p 497 et suivantes/578). 

13 Au 24/03/2025, le territoire de la CASAS ne compte plus que 3 déchetteries sur son territoire, la déchetterie de Vahl-Ebersing ayant fermé ses 
portes fin 2020 : https://www.republicain-lorrain.fr/environnement/2020/10/02/la-dechetterie-intercommunale-a-ferme-ses-
portes#:~:text=Vahl%2DEbersing%20%7C%20Environnement%20La%20d%C3%A9chetterie,effective%20d%C3%A8s%20le%201er%20octobre. 

https://casas57.fr/mes-demarches/demande-de-composteur/
https://www.republicain-lorrain.fr/environnement/2020/10/02/la-dechetterie-intercommunale-a-ferme-ses-portes#:~:text=Vahl%2DEbersing%20%7C%20Environnement%20La%20d%C3%A9chetterie,effective%20d%C3%A8s%20le%201er%20octobre
https://www.republicain-lorrain.fr/environnement/2020/10/02/la-dechetterie-intercommunale-a-ferme-ses-portes#:~:text=Vahl%2DEbersing%20%7C%20Environnement%20La%20d%C3%A9chetterie,effective%20d%C3%A8s%20le%201er%20octobre
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¶ 1 centre de tri  des déchets recyclables , géré par le SYDEME et localisé à Saint-Avold (Sainte 
Fontaine)14, dôune capacit® nominale de 12 000 tonnes et 22 000 tonnes autorisées15 ; 

¶ 1 plateforme de réception des déchets verts , gérée et exploitée par le SYDEME et localisée 
à Saint-Avold (Sainte Fontaine)16 ; 

¶ 1 plateforme de réception des déchets bois , gérée et exploitée par le SYDEME et localisée 
à Saint-Avold (Sainte Fontaine)17 ; 

¶ 1 plateforme des déchets du verre , gérée et exploitée par le SYDEME, et localisée à Saint-
Avold (Sainte Fontaine)18 ï sans compter les nombreux PAV installés sur tout le territoire19 ; 

¶ Aucun centre multiflux , les plus proches utilisés par le territoire, gérés et exploités par le 
SYDEME étant localisés à Faulquemont (CC du District Urbain de Faulquemont - CCDUF) et 
Morsbach (Communaut® dôAgglom®ration de Forbach Porte de France ï CAFPF) ; 

¶ Aucune unité de valorisation organique ou biologique (compostage)20, la plus proche utilisée 
par le territoire, étant Méthavalor, gérée et exploitée par le SYDEME, et localisé à 
Morsbach (CAFPF)21 ; 

¶ Aucune I nstallation  de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) , la plus proche 
utilisée par le territoire, géré et exploité par le SYDEME, étant localisée à Téting-sur-Nied 
(CCDUF), stockant 199 032 tonnes de déchets pour une capacité autorisée de 250 000 t/an22. 

¶ Aucune Unit® dôIncin®ration des Ordures M®nag¯res (UIOM) ou Unité de Valorisation 
Energétique (UVE) , la seule localisée en Moselle ®tant : lôUVE de Metz, g®r®e par Metz 
Eurométropole et exploitée par Haganis, valorisant 124% de ses déchets, avec 99 616 t traitées 
en 2015 pour capacité autorisée de 110 000 t/an23  

¶ Aucune unité de méthanisation 24, la plus proche étant Méthavalor, gérée et exploitée par le 
SYDEME, et localisée à Morsbach (CAFPF) : 47 900 t en 2015 pour une capacité autorisée de 
46 000 t/an, valorisés en biogaz et en chaleur25. Le biogaz produit, épuré sous la forme de 
biométhane, est injecté dans le réseau de distribution de gaz GRDF26. 

 

14Le centre de tri de Sainte-Fontaine localisé à Saint-Avold, géré et exploité par le SYDEME, a été mis en service en 2004.  
15 PRPGD Grand Est - version approuvée par délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (Liste des déchèteries p 497 et suivantes/578). 
16 Rapport dôactivit®s 2017 du SYDEME, mai 2024 (et Rapport dôactivit®s 2023 du SYDEME, juillet 2024). 
17 Ibid. 
18 Ibid. 
19 Carte et liste des points dôapports volontaires du territoire de la CASAS (Source : https://casas57.fr/nos-competences/mes-dechets/points-

dapport-volontaire/)  
20 « Lôenqu°te ITOM de lôADEME a permis de recenser 94 installations de compostage ou co-compostage sur la région Grand Est et ont traité 
environ 784 000 tonnes de déchets organiques » dont 8 en Moselle pour 110 200 tonnes traitées, cf. PRPGD Grand Est version approuvée par 
délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (1.7 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE VALORISATION ORGANIQUE, p 235/578). 
21 Rapport dôactivit®s 2017 du SYDEME, mai 2024 (et Rapport dôactivit®s 2023 du SYDEME, juillet 2024). 
22 « La Région Grand Est dispose de 21 installations de stockage en 2017 », dont 5 en Moselle, cf. PRPGD Grand Est - version approuvée par 
délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (1.4 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DES DECHETS (ISDND), p 
223/578). 
23 « La r®gion Grand Est dispose de 11 installations dôincin®ration de d®chets non dangereux en 2015. Pour °tre qualifi®es dôunit®s de valorisation 
®nerg®tique (UVE), les UIOM doivent justifier dôun taux de valorisation ®nerg®tique dôau moins 60%. Ainsi, en 2015 : 7 installations peuvent être 
qualifi®es dôUVE, pour une capacit® annuelle autoris®e totale de 863 100 tonnes, 4 installations sont des UIOM, pour une capacité annuelle autorisée 
totale de 404 000 tonnes. »., cf. PRPGD Grand Est - version approuvée par délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (1.5 
RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DôINCINERATION ET DE VALORISATION DE DECHETS, p 228/578). 
24 Au 24 mars 2025 (date de modification du présent rapport), le territoire de la CASAS compte désormais 2 unités de méthanisation, sur 2 communes 
différentes : lôunit® de m®thanisation agricole de SAS AGRI-BIO-NRJ, localisée à Petit-Tenquin, et mise en service le 1e juin 2023, avec une 
production annuelle de biogaz de 17,88 GWh/an, injectée sur le réseau NaTran/ex-GRTGaz (Source : GRDF -  https://projet-
methanisation.grdf.fr/sites-injection/sas-agri-bio-nrj-a-petit-tenquin), et lôunit® de m®thanisation agricole Agri Metha 57, localis®e ¨ Racrange, et mise 
en service le 15 juillet 2021, avec une production annuelle de 35,75 GWh/an, injectée sur le réseau NaTran/ex-GRTGaz (Source : GRDF -  
https://projet-methanisation.grdf.fr/sites-injection/agri-metha-57).  
25 « A ce jour, 102 installations de méthanisation en fonctionnement sur la Région Grand Est ont été identifiées [dont 11 en Moselle]. 67 installations 
sont des unités de méthanisations à la ferme. Les autres installations (35) sont essentiellement des unités de méthanisation de boues de STEP, de 
déchets industriels ou de déchets agricoles. Actuellement 2 installations traitent des biodéchets des ménages par méthanisation. Lôusine de 
méthanisation de Morsbach a reçu 47 900 tonnes de déchets organiques (année 2015), dont 12 400 tonnes de déchets produits en dehors de la 
r®gion (d®chets en provenance de lôAllemagne : Les tonnages en provenance de lôAllemagne le sont dans le cadre dôune convention de partenariat 
avec le syndicat de traitement allemand situé en Sarre ; biodéchets pour la méthanisation contre résiduels pour le traitement en valorisation 
thermique).» cf. PRPGD Grand Est - version approuvée par délibération du 17 octobre 2019 : Document principal (1.7.2 INSTALLATIONS DE 
METHANISATION, p 237/578). 
26 « En Lorraine, un système de tri des déchets par flux a été mis en place pour pouvoir récupérer plus facilement les biodéchets. Sur le site de 
M®thavalor, ils sont m®thanis®s avec dôautres biod®chets de la restauration collective, des industries agro-alimentaires ou encore des déchets verts 

broyés. Le biométhane produit après épuration par filtration membranaire (du constructeur AirLiquide) est ensuite injecté dans le réseau de 
distribution de gaz naturel par GRDF, et ce depuis le 13 mai 2013. » (Source : Fiche détaillée du projet  « SITE DE METHANISATION 
METHAVALOR », GRDF : https://projet-methanisation.grdf.fr/sites-injection/methavalor-sydeme). 

https://casas57.fr/nos-competences/mes-dechets/points-dapport-volontaire/
https://casas57.fr/nos-competences/mes-dechets/points-dapport-volontaire/
https://projet-methanisation.grdf.fr/sites-injection/sas-agri-bio-nrj-a-petit-tenquin
https://projet-methanisation.grdf.fr/sites-injection/sas-agri-bio-nrj-a-petit-tenquin
https://projet-methanisation.grdf.fr/sites-injection/agri-metha-57
https://projet-methanisation.grdf.fr/sites-injection/methavalor-sydeme
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Figure 4 : Déchèteries sur le territoire de la CASAS en 2017 (Source  : Rapport dôactivit®s SYDEME 2017) 

 

 

Figure 5 : Installations de traitement des déchets sur le territoire de la CASAS en 2017 (Source  : Rapport 
dôactivit®s SYDEME 2017) 

 

 

En termes de perspectives dô®volution du secteur des d®chets, on peut citer : le programme CITEO 
avec le tri de tous « les emballages », la mise en place de la collecte séparée des fibreux et le 
renforcement du parc de points de dépose de verre, qui est la plus grosse action en matière de gestion 
des d®chets. Par ailleurs, lôextension de la d®ch¯terie de Valmont en 2023 avec un espace déchets 
verts, bois facilite lôacc¯s aux usagers et optimise les enl¯vements.  
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2. Diagnostic PCAET  : le profil climat -air énergie du territoire  

2.1 Situation énergétique  

 Consommation dô®nergie finale sur le territoire 

Les résultats de la consommation dô®nergie finale27 présentés dans cet état des lieux sont issus de la 
base de donn®es InventôAir 2018 produit par ATMO Grand Est, pour lôann®e de r®f®rence 2017. Ce 
bilan porte sur la consommation dô®nergie finale des secteurs dôactivit®s du territoire. Il exclut, toutefois, 
la consommation des secteurs de la branche énergie, conformément à la réglementation28, et celle du 
secteur des déchets, non prise en compte par lôATMO Grand Est. 

En 2017, la consommation dô®nergie finale totale du territoire sô®l¯ve ¨ 2 277 GWh. La répartition de 
cette consommation par secteur dôactivit® et par type dô®nergie est présentée dans le tableau ci-
dessous. 

Consommation 
en MWh 

Agriculture  

Industrie 
(hors 
branche 
énergie)  

Résidentiel  Tertiaire  
Transport 
routier  

Autres 
transports  
(transport 
ferroviaire)  

Bois -énergie 
(EnR) 

- - 112 757 554 - - 

Autres 
énergies 
renouvelables 
(EnR) 

1 733 411 24 303 134 21 618 133 

Chaleur et 
froid issus de 
réseau  

- - 7 147    - - - 

Electricité 
(émissions 
indirectes)  

2 717 557 687 139 523 116 728 97 7 120 

Gaz Naturel  63 423 929 208 707 58 468 537 - 

Produits 
pétroliers  

24 827 41 454 108 685 28 225 309 206 1 882 

Autres non 
renouvelables  

- 79 088 - - - - 

Total général  29 340 1 102 569 601 122 204 109 331 458 9 135 

 

 

27La consommation énergétique finale désigne les livraisons de produits à des consommateurs pour des activités autres que la 

conversion ou la transformation de combustibles. Elle exclut aussi les énergies utilisées en tant que matière première (dans la 
p®trochimie ou la fabrication dôengrais par exemple), appel®e consommation finale (dô®nergie) non ®nerg®tique. Elle est nette des 
pertes de distribution, telles que les pertes en lignes électriques (Source : Guide méthodologique « PCAET : Comprendre, 

construire et mettre en îuvre, ADEME, Novembre 2016, dôapr¯s extrait du Bilan énergétique de la France pour 2014, 

Commissariat général au développement durable ï Service de lôobservation et des statistiques, Juillet 2015). 
28Conform®ment ¨ lôarrêté du 4 août 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial (Art. 2) : « Les secteurs dôactivit® de r®f®rence 
pour la déclinaison des éléments chiffrés du diagnostic et des objectifs stratégiques et opérationnels du plan climat-air-énergie 
territorial sont les suivants : résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche 

®nergie, branche ®nergie (hors production dô®lectricit®, de chaleur et de froid [é]) », la consommation énergétique finale 
comptabilisée dans ce bilan concerne toutes les branches de lô®conomie, ¨ lôexception des quantit®s consomm®es par les 

installations de production dô®lectricit®, de chaleur et de froid du territoire. 
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Un diagramme de Sankey r®alis® par ATMO Grand Est permet de visualiser lôensemble des flux 
®nerg®tiques sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie (voir Annexe 3 
Diagramme de Sankey ï Territoire de la CA Saint-Avold Synergie).  

 

La facture énergétique correspondante  ï côest-à-dire lôensemble des d®penses li®es ¨ la 
consommation dô®nergie du territoire ï sô®l¯ve ¨ 173  millions dôeuros29. Si lôon consid¯re seulement 
les d®penses li®es ¨ la consommation dô®nergie du transport de personnes et du r®sidentiel, la facture 
sô®l¯ve ¨ 1 705 dôeuros par habitant . 

La production dô®nergie renouvelable locale a des retomb®es ®conomiques pour le territoire (éolien et 
bois-énergie récolté). La somme des revenus li®s ¨ cette production sô®l¯ve ¨ 15 millions dôeuros. 

 

Dans un contexte dôaugmentation du prix des ®nergies, il est utile de rappeler que la ma´trise de la 
consommation énergétique représente autant de dépenses qui seront économisées pour la collectivité. 
Le graphique ci-dessous donne une idée de lôaugmentation attendue de la facture ®nerg®tique du 
territoire si la consommation actuelle était maintenue 30.  

  

 

 

29 Facture ®nerg®tique estim®e sur lôoutil FacETe ï Source : https://www.outil-facete.fr/. Le détail des hypothèses de coût des 

énergies est présenté en annexe.  
30 Augmentation des co¾ts estim®e sur lôoutil FacETe ï Source : https://www.outil-facete.fr/. Le détail des hypothèses 

dôaugmentation du co¾t des ®nergies est pr®sent® en annexe.  

https://www.outil-facete.fr/
https://www.outil-facete.fr/
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Si la consommation dô®nergie et la production dô®nergie du territoire de la CASAS reste inchang®e, la 
facture énergétique atteindrait le double de la facture actuelle dès 2036 . 

 

 Comparaison entre les territoires  

Le territoire de la CASAS pr®sente une consommation dô®nergie finale ramen®e ¨ lôhabitant plus 
importante que les moyennes régionale et départementale.  

 

Figure 6 : Comparaison de la consommation dô®nergie finale par habitant du territoire avec la Moselle et 
le Grand Est ï Source InventôAir 2018 ATMO Grand Est 

 

Si lôon sort la consommation ®nerg®tique de lôindustrie qui p¯se particuli¯rement sur le territoire de la 
CASAS, on constate que le ratio consommation dô®nergie finale par habitant est similaire aux moyennes 
régionale et départementale.  
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Figure 7 : Comparaison de la consommation dô®nergie finale hors industrie  par habitant du territoire avec 
la Moselle et le Grand Est ï Source InventôAir 2018 ATMO Grand Est 
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 Consommation dans lôindustrie 

Û Industrie manufacturièr e 

2.1.1.2..1.1 Etat des lieux du secteur  

La CASAS affiche un fort ancrage de lôindustrie lourde. Les principaux employeurs industriels du 
territoire sont les suivants :  

Entreprises  Commune  Activité  Tranche dôeffectifs 

Total Petrochemicals France Saint-Avold Pétrochimie 500 - 749 

Arkema France Saint-Avold Industrie chimique 250 - 499 

Dodo  Saint-Avold Articles literie textile 250 - 499 

Rehau Industrie SARL Morhange 
Fabrication, négoce de produits 
et demi-produits en matières 
plastiques et polymères 

150 - 199  

La filière chimie domine très largement lôactivit® industrielle du territoire. Cette fili¯re est structur®e 
autour de Chemesis, plateforme industrielle internationale, orientée vers la chimie à forte valeur ajoutée, 
lô®nergie et les mat®riaux innovants. Chemesis regroupe les installations et activités des 8 entreprises 
présentes à Carling-Saint-Avold : Air Liquide, Altuglas International, Arkema, Coke de Carling, Protelor, 
SNF Floerger, Total Petrochemicals France et Uniper France Power. Il faut ajouter dans le périmètre 
de Chemesis, le Composite Park, v®ritable p®pini¯re dôentreprises innovantes dans le domaine des 
matériaux composites notamment et des nouvelles énergies31. 

En 2018, la part totale des effectifs salari®s dans lôindustrie repr®sente 23% de lôemploi.  

 

Figure 8 : R®partition de lôemploi (effectifs salariés) sur le territoire de la CASAS ï Source  : INSEE 

 

 

31 Portrait de territoire Moselle Est ï Source : CCI Moselle  
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2.1.1.2..1.2 Consommation dô®nergie de lôindustrie manufacturi¯re 

Lôindustrie manufacturi¯re est le 1er poste de consommation  de la Communauté dôAgglom®ration de 
Saint-Avold.  

Consommation dô®nergie finale de lôindustrie manufacturière en 2017 1 103 GWh 

 

 

Lô®lectricit® repr®sente la principale ®nergie consomm®e dans lôindustrie manufacturière (51%) suivie 
par le gaz naturel (38%). Dôautres ®nergies non renouvelables (d®chets industriels solides, 
pneumatiques, plastiques, autres combustibles solides, gaz industrielé) et des produits p®troliers font 
®galement partie du mix ®nerg®tique de lôindustrie.  

 

Les consommations dô®nergie du secteur industriel ont largement baiss® depuis 2005. N®anmoins, cette 
baisse dépend surtout de facteurs conjoncturels liés à la crise économique et non de facteurs 
structurels. La baisse des consommations sôest aussi accompagnée dôune baisse de lôactivit®. On 
observe toutefois que le mix énergétique a évolué : la part des produits pétroliers et des autres énergies 
non renouvelables (majoritairement autres combustibles liquides, gaz de cockerie et gaz industriels 
mais aussi déchets industriels solides, autres déchets liquides et autres combustibles gazeux) est 
aujourdôhui quasiment inexistante dans le mix. 
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Û Industrie de la branche énergie  

La branche industrie de lô®nergie regroupe les activit®s suivantes :  

- Production dô®lectricit® par des centrales thermiques 
- Cokeries 
- Stations de compression de gaz 
- Transport et distribution du gaz naturel 
- Stations-service 
- Chauffage urbain 
- Raffinage du pétrole 
- Valorisation ®nerg®tique des d®chets (production dô®lectricit® ou de chaleur) 
- Equipements électriques (gaz fluorés) 

La consommation dô®nergie de la branche ®nergie de lôindustrie nôest pas comptabilis®e en ®nergie 
finale mais en énergie primaire. Elle ne fait donc pas partie du bilan des consommations du territoire. 
La consommation de la centrale à charbon Emile Huchet localisée sur la commune de Saint-Avold nôest 
donc pas comptabilisée ici.  

 

Consommation dô®nergie finale de lôindustrie branche 
énergie en 2017  

Comptabilisé en consommation dô®nergie 
primaire  

 

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie dans lôindustrie 

La collectivit® peut inciter ¨ la diminution de la consommation dô®nergie par des actions de 
sensibilisation, la promotion des syst¯mes de management de lô®nergie, la transmission dôinformations 
sur les syst¯mes de management dô®nergie sur les meilleures pratiques et les process les plus efficaces 
dôun point de vue ®nerg®tique... Ainsi, les actions dôefficacit® ®nerg®tique doivent permettre dôagir sur : 

Å Les opérations transverses : moteur, ®clairage, pompe, ventilateuré 

Å Les opérations spécifiques : améliorations sur les hauts-fourneaux producteurs de fonte et 
dôacier par exemple.  

La CCI Moselle propose un certain nombre de prestations dôaccompagnement aux entreprises et 
notamment aux industries.  

Selon les projections de lôADEME, les ®conomies dô®nergie dans lôindustrie pourraient atteindre 20% ¨ 
lôhorizon 2035. Sur le territoire, elles repr®senteraient alors une baisse de la consommation de 220 
GWh. 
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 Consommation dans lôhabitat  

Û Etat des lieux  du secteur  

Le parc de la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie (CASAS) compte 26 974 logements  
en 2016 (source INSEE). Les équipements de chauffage (combustible principal) se répartissent comme 
suit :  

¶ 46% chauffés par du gaz de ville 

¶ 17 % chauffés par du fioul 

¶ 13% chauff®s par lô®lectricit® 

¶ 7,5% chauffés par du bois  

¶ 1,4% logements chauffés par une pompe à chaleur 

¶ 1% chauffés par le réseau de chauffage urbain (commune de Saint-Avold) 

¶ 0,6% chauffés par du gaz en bouteille 

NB : La consommation en bois énergie apparait plus importante que celle en produits pétroliers sur 
lôusage chauffage (voir graphique). Il sôagit en partie dôune consommation dôappoint et qui ne se retrouve 
dont pas déclaré dans le recensement des équipements de chauffage pour le combustible principal.  

 

La CASAS affiche un taux de vacance des logements de 8,6%  en 2016. Ce taux est légèrement au-
dessus de la moyenne nationale (8,4%). La baisse démographique du territoire couplée à 
lôaugmentation du nombre de logements aboutit ¨ une probl®matique dôaugmentation de la vacance . 
Entre 2006 et 2016, la vacance passe de 6% à 8,6%.  

 

Figure 9 : Evolution du parc de logements sur le territoire de la CASAS ï Source INSEE  

2.1.1.3..1.1 Caractéristiques du parc de logements  

La consommation du secteur résidentiel est fonction de plusieurs variables :  

¶ La performance énergétique du parc de logements, elle-même très liée à la période de 
construction. En effet, les premières réglementations thermiques sur le neuf datent de 1975. 
Les exigences en termes de performance ®nerg®tique nôont ensuite cess® de se renforcer. 
Aujourdôhui la construction est soumise aux exigences de la RT2012 qui ®quivaut ¨ un niveau 
BBC (bâtiment basse consommation). 

¶ Les équipements de chauffage choisis. 
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¶ La surface des logements ; plus la surface est importante plus les consommations seront 
élevées. 

¶ Le comportement des ménages. 

La date de construction des logements donne une 1ère clé pour apprécier la performance énergétique 
des bâtiments. 49,2% du parc de logements a été construit avant 1971 et donc avant les premières 
réglementations thermiques. Ce parc constitue une cible prioritaire pour la rénovation énergétique.  

 

Figure 10 : Résidences principales construites avant 2014 ï Source INSEE RP2016   

 

On retrouve globalement cette r®partition par tranche dôann®es de construction 
dans la répartition par étiquette DPE du parc. La majorité des logements ont 
une performance énergétique moyenne située autour des étiquettes D (qui 
correspond aux exigences de la réglementation thermique 1975) et E. Les 
logements collectifs possèdent une part beaucoup plus élevée de logements 
avec une étiquette A à C (44% contre 31% pour les logements individuels).  
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La CASAS possède un parc social important  h®rit® de la construction dôhabitats ouvriers. Les bailleurs 
sociaux gestionnaires dôun parc locatif sur le territoire sont nombreux. On peut citer : NEOLIA Lorraine, 
MOSELIS, OPAC de Metz, LOGIEST, SA Sainte-Barbe, SNI Nord Est, BATIGERE-SARELé 

La CASAS est dot®e dôun Plan Local de lôHabitat (PLH) sur le p®rim¯tre du Pays Naborien aujourdôhui 
fusionn® au sein de la CASAS. Une ®tude est en cours pour la r®alisation d'un Plan Local de lôHabitat 
(PLH) sur le territoire. Lô®tude a ®t® confi®e au bureau dô®tudes Espacit® et devrait aboutir courant 
202032. Par ailleurs, la CASAS a d®cid® de la mise en îuvre dôune OPAH sur le territoire 
communautaire. Les ®tudes ont ®t® confi®es au Centre dôAm®lioration du Logement de la Moselle 
(Calm) et devraient aboutir courant 2020 également.  

Lôobservatoire r®gional de la pr®carit® ®nerg®tique du Grand Est recense 7 000 ménages en précarité 
énergétique liée au logement  sur le territoire de la CASAS33.  

Û Consommation dô®nergie dans lôhabitat 

Consommation dô®nergie finale de lôhabitat en 2017 601 GWh 

Consommation dô®nergie finale par habitant 11,2 MWh/hab contre 10 MWh/hab en Grand Est 

 

32 Des ®l®ments dôactualisation des informations susmentionn®es sont propos®s en r®ponse ¨ lôavis conjoint de Pr®f¯te de r®gion 
et du Président du Conseil Régional de Grand Est du 12 septembre 2024 sur le projet de plan climat-air-énergie territorial de la 

Communaut® dôAgglom®ration de Saint-Avold Synergie (CASAS) : les ®tudes du Programme Local de lôHabitat (PLH) du territoire 
de la CASAS (dans son intégralité) ont été réalisées entre décembre 2019 et septembre 2023. Le PLH comporte : un diagnostic 
sur le fonctionnement du march® local du logement et sur les conditions dôhabitat et de logements des habitants, des orientations 

stratégiques énonçant les principes et objectifs du programme, et un programme dôactions, d®taill® et op®rationnel, sur 6 ann®es. 
A la date de la r®daction de la pr®sente actualisation (mars 2025), la d®marche dô®laboration du PLH est arriv®e ¨ son terme 
après un processus de co-construction marqué par des échanges r®guliers et des temps dôatelier de travail entre ®lus et 

techniciens. Un premier arr°t® a ®t® vot® le 20 f®vrier 2024 en conseil communautaire, puis le projet a ®t® soumis ¨ lôavis des 
communes et des services de lô£tat avant de finaliser le document. Lôapprobation du PLH de la CASAS est pr®vue ¨ lôordre du 

jour de la prochaine séance du conseil communautaire (printemps 2025). 
33 Observatoire r®gional de la pr®carit® ®nerg®tique sur la base de lô®tude de lôINSEE de janvier 2019 sur la vuln®rabilit® 

énergétique des ménages du Grand Est par rapport à leur logement.  

3%

16%

25%

28%

19%

7%

2%

0 1 000 2 000 3 000 4 000

DPE A

DPE B

DPE C

DPE D

DPE E

DPE F

DPE G

Répartition du parc Appartement par étiquette 

DPE
Source Observatoire des DPE - Ratios départementaux 



COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION SAINT-AVOLD SYNERGIE 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et état initial de 
lôenvironnement 

CLFR-THH / MARA   17/04/19 Page 34/
192 

Bgp301/4 

 

Les consommations du secteur résidentiel sont majoritairement au gaz naturel. 23% des 
consommations dô®nergie finale sont issues de lô®lectricit® et 18% des produits pétroliers. La part 
dô®nergie renouvelable consomm®e dans le r®sidentiel sô®l¯ve ¨ 23%. Il sôagit ¨ la fois de consommation 
en bois énergie à 19% (poêles, chaudières, inserts) et de la consommation de chaleur produite par les 
pompes à chaleur aérothermique et géothermique à 4%.  

 

 

Le chauffage constitue le 1er poste de consommation du secteur résidentiel. Le 2ème poste de 
consommation est li® aux usages de lô®lectricit® sp®cifique.  
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Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

Etant donn®e la composition du parc de logements, les principaux leviers permettant dôaboutir ¨ une 
diminution de la consommation dô®nergie finale dans le secteur r®sidentiel sont :  

Å Le remplacement des appareils de chauffage les plus énergivores par des équipements plus 
performants et/ou fonctionnant ¨ lôaide dô®nergies renouvelables (pompes ¨ chaleur, chaudi¯res 
bois, géothermie, solaire thermique, etc.) 

Å Lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents, par des actions de r®novation 
énergétique. Un effort particulier sur les passoires thermiques peut permettre de réduire la 
consommation tout en sôattaquant aux probl®matiques de pr®carit® ®nerg®tique ; 

Å Des actions de sobriété énergétique, par la sensibilisation des ménages.  

 

 Consommation des transports  

Consommation dô®nergie finale des transports en 2017 341 GWh 

Dans le secteur des transports, on retrouve les consommations du secteur des transports routiers 
(ensemble des véhicules circulant sur la route autant pour le transport de personnes que pour le 
transport de marchandises) et des autres transports (ferroviaire). Le transport routier représente 97% 
de ces consommations.  

Û Le transport routier  

2.1.1.4..1.1 Etat des lieux du secteur 

Les infrastructures routières du territoire de la CASAS sont repris sur la carte ci-dessous. 
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Figure 11 : Réseau des infrastructures routières de la CASAS ï Source data.gouv.fr   

 

2.1.1.4..1.2 Le réseau de transport en commun routier  

La Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie possède un réseau de transport en commun 
qui assure la desserte sur 6 lignes régulières  cadencées à l'heure ou la demi-heure. La carte ci-
dessous présente la couverture du territoire par le réseau de bus Transavold. La desserte est surtout 
assurée au Nord du territoire et moins au Sud.  
 

 
 



COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION SAINT-AVOLD SYNERGIE 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et état initial de 
lôenvironnement 

CLFR-THH / MARA   17/04/19 Page 37/
192 

Bgp301/4 

 

Le réseau Transavold assure également :  

¶ Des renforts et doublages de lignes destinés aux scolaires 

¶ 1 service de transport à la demande  : service de proximité, accessible aux personnes à 
mobilité réduite 

¶ 1 espace dédié aux déplacements : Maison de la Mobilité  située en gare routière, rue des 
Moulins à Saint-Avold  

¶ 1 équipe de médiateurs  au service du transport 

L'accès aux soins pour tous est également possible, car le réseau Transavold dessert depuis septembre 
2016, la nouvelle clinique par le biais de la ligne 3 et du service de proximité. 

La Maison de la Mobilité abrite l'agence commerciale Transavold. Elle propose des services à la mobilité 
(ventes de billets TER, mise en relation avec les taxis) et des conseils personnalisés pour les entreprises 
et les particuliers : 

¶ Pour les entreprises  :  
o Mise en place de solutions économiques et écologiques pour vos salariés 

¶ Pour les particuliers : Bilan individualisé de votre mobilité  
o Impact économique (estimation de votre budget mensuel) 
o Impact en terme d'émission de CO2 

https://www.transavold.com/ftp/document/fiche-horaire-ligne-3-transavold-09-2017-400x130.pdf
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2.1.1.4..1.3 Consommation du transport routier 

Consommation dô®nergie finale des transports routiers 
en 2017 

331 GWh 

 

La part renouvelable des consommations du transport sô®l¯ve ¨ 7%. Elle correspond ¨ la part de 
biocarburants (essence et gazole) consommés.  

 

Les voitures particulières représentent plus de la majorité des consommations de carburants. Les 
utilitaires lourds (poids lourds) forment ¼ des consommations.  

 

 

Les carburants consommés sont au ¾ du gazole. Les carburants de type électricité et gaz naturel 
véhicule (GNV) sont encore quasi inexistants.  
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2.1.1.4..1.4 Evolution du parc de véhicules  

Le territoire de la CASAS recense 4 Installations de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) sur la 
commune de Saint-Avold. 

 

Figure 12 : Inventaire des IRVE sur le territoire ï Source data.gouv  

 

Le territoire ne compte pas de bornes de recharge gaz naturel véhicule (GNV). Les stations les plus 
proches se situent sur les communes de Forbach, Sarreguemines et Metz. 
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Figure 13 : Inventaire des stations GNV ï Source  : Source gaz -mobilites.fr   

 

Le territoire ne possède pas non plus de station hydrogène. Une station hydrogène existe sur la 
commune de Sarreguemines.  

 

Û Les autres transports  

2.1.1.4..1.1 Etat des lieux 

2 gares sont localisées sur le territoire sur les communes de Morhange et de Saint-Avold. Il nôexiste pas 
de liaison directe entre ces deux gares.  

Nom de la gare  Total voyageurs 2018  

Morhange 85 641 

Saint-Avold 229 493 
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Figure 14 : Réseau des infrastructures ferroviaires de la CASAS ï Source data.gouv.fr  

 

2.1.1.4..1.2 Consommation du secteur 

Consommation dô®nergie finale des autres transports en 2017 10 GWh 
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La consommation des autres transports que routiers représente une très faible part de la consommation 
des transports. Elle est majoritairement électrique. 

 

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie des transports  

Les consommations de carburants par type de voie montrent que le plus gros potentiel de réduction se 
situe sur les déplacements ayant lieu sur les voies de type « route ».  

 

 

 

La voiture individuelle est aujourdôhui majoritaire dans les d®placements des habitants de la collectivit®. 
Plusieurs leviers dôaction peuvent °tre mobilis®s afin de r®duire la consommation dô®nergie : 

Å Développement du transport collectif ; 

Å D®veloppement et promotion des modes doux, du covoiturage et de lôintermodalit® ; 

Å R®flexion sur lôurbanisme, afin de rapprocher les zones dôactivit®s des zones dôhabitation et 
réduire ainsi les distances à parcourir pour se rendre sur les lieux de travail 

 

 

Au global, 29% des actifs du territoire ayant un emploi travaille dans leur commune de résidence. Sur 
la commune de Morhange ce ratio atteint les 61%, il atteint 48% sur la commune de Saint-Avold. 3 334 
personnes sont concernées sur ces deux communes et pourraient constituer une cible dôune action de 
développement des transports en commun ou de facilitation/promotion des modes doux (cf. forte action 
PDE voire PDIE avec les entreprises). Actuellement, la voiture pèse à 87% sur les modes de transport 
utilisés pour les déplacements domicile-travail.   

Ces cibles représentent des leviers intéressants pour réduire les émissions liées aux mobilités 
quotidiennes.  
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Source ATMO Grand Est - Invent'Air 2018
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Figure 15 : Part des moyens de transport utilisés pour les déplacements domicile -travail sur la CASAS ï 
Source INSEE  
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 Consommation du tertiaire  

Û Etat des lieux  du secteur  

Le secteur tertiaire est constitu® dôun grand nombre dôactivit®s regroup®es en huit branches : 

¶ Les bureaux, 

¶ Les cafés-hôtels-restaurants, 

¶ Les commerces, 

¶ Les établissements associés au transport (gares...), 

¶ Lôhabitat communautaire (dont les prisonsé), 

¶ Les établissements de sport, loisirs, culture et équipements collectifs, 

¶ Les ®tablissements de sant® et dôaction sociale, 

¶ Les ®tablissements dôenseignement scolaire. 

 

En 2018, la part totale des effectifs salari®s dans le tertiaire repr®sente 69% de lôemploi.  

 

Figure 16 : R®partition de lôemploi (effectifs salari®s) sur le territoire de la CASAS ï Source  : INSEE 

 

LôHospitalor Groupe SOS qui g¯re notamment lôh¹pital de Saint-Avold représente le plus gros 
employeur du secteur tertiaire sur le territoire (500 à 749 employés)34.  

 

En 2018, la cr®ation dôentreprises par secteur dôactivit® est la suivante :  

 

34 Portrait de territoire Moselle Est ï Source : CCI Moselle 
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Figure 17 : R®partition des secteurs dôactivit® par cr®ation dôentreprises en 2018 ï Source INSEE  

La cr®ation dôentreprises est en baisse sur le territoire puis 2010. En 2018, le commerce, transport, 
hébergement et restauration représentent avec les services les secteurs les plus dynamiques.  

Û Consommation dô®nergie finale du tertiaire  

Consommation dô®nergie finale du tertiaire en 2017 204 GWh 

Part de la consommation li®e ¨ lô®clairage public en 2017 6 GWh 

 

Le secteur tertiaire présente un mix très majoritairement électrique (besoins chaleur et surtout électricité 
sp®cifique li®e aux usages du num®rique et ¨ lô®clairage). Lô®clairage public repr®sente en 2017 5 963 
MWh de consommation soit 5% de lô®lectricit® consomm®e dans le tertiaire. La consommation de gaz 
naturel et de produits pétroliers correspond au besoin de chauffage.  
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Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

Les leviers dôaction dans le secteur tertiaire sont en partie semblables à ceux du secteur résidentiel. On 
y retrouve aussi des actions relatives à la baisse de la consommation sur la bureautique et les besoins 
de froid. On peut citer :  

¶ Remplacer les appareils de chauffage les plus énergivores par des systèmes plus économes et/ou 
fonctionnant ¨ lôaide dô®nergies renouvelables ;  

¶ Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents par des actions de r®novation des b©timents 
communaux et intercommunaux et la mise en place de mécanismes incitatifs pour les 
commerces ; 

¶ Sensibiliser à la sobriété énergétique.  

 

La CCI Moselle propose un certain nombre de prestations dôaccompagnement aux entreprises parmi 
lesquelles :  

ü Efficacité énergétique : analyse des consommations, gestion actuelle de lô®nergie, plan simplifi® 
pour réduire les factures dô®nergie, conseils sur les ®nergies renouvelables, connaissance de 
la règlementation, participation ¨ un club ®nergie ou ISOé. 

ü Un accompagnement collectif ou individuel global dans le cadre du programme dôEfficacit® 
Énergétique dans les Entreprises Lorraines lancé par la CCI Lorraine, en partenariat avec 
lôADEME et la R®gion Alsace Champagne-Ardenne Lorraine. 

 

La mise en place dôun programme dôactions cons®cutif ¨ un audit ®nerg®tique peut ainsi, selon notre 
retour dôexp®rience, permettre de g®n®rer entre 10% ¨ 20% de la consommation dô®nergie finale dôun 
site tertiaire. Appliqu® ¨ lôensemble du territoire, cela correspondrait à une réduction de 20 à 40 GWh/an. 
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 Consommation de lôagriculture 

Û Etat des lieux  du secteur  

La surface agricole du territoire représente 21 370 hectares. Ces terres sont majoritairement localisées 
au Sud-Est et au Sud-Ouest du territoire. Le territoire compte 156 exploitations de culture et élevage en 
2017. 

Les cultures de blé et de colza représentent en 2018 une bonne partie des surfaces cultivées (33%)35.  

 

Û Consommation dô®nergie de lôagriculture 

Consommation dô®nergie finale de lôagriculture en 2017 29 GWh 

Consommation par hectare de SAU 1,5 MWh/ha SAU 

 

Les produits pétroliers, permettant le fonctionnement des engins agricoles, est la première source 
dô®nergie utilis®e dans le secteur (85%). Lô®lectricit® est le deuxi¯me poste (9%). La consommation 
dôautres ®nergies renouvelables correspond aux agrocarburants consomm®s dans les engins. 

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

Les consommations dô®nergie du secteur agricole sont relativement faibles (2% de la consommation du 
territoire). Le principal levier dôaction concerne lôam®lioration lôefficacit® ®nerg®tique des bâtiments et 
équipements agricoles (remplacement des machines les plus énergivores, meilleur entretien des 
®quipementsé). 

La transition vers des modèles moins dépendants des équipements agricoles, fonctionnant en partie à 
lôaide de produits p®troliers, peut ®galement contribuer ¨ diminuer la consommation du secteur.  

La Chambre dôAgriculture de la Moselle accompagne les exploitants agricoles pour une meilleure 
connaissance de leurs consommations énergétiques à travers son diagnostic ®nerg®tique DIAôTERRE. 
Ce diagnostic énergétique propose de r®aliser un ®tat des lieux des quantit®s dô®nergies directes (fuel, 
®lectricit®, gazé) et indirectes (engrais, aliments, b©timents, mat®rielé) consomm®es par lôexploitation 
agricole sur une ann®e en globalit® et au niveau des productions. A lôissue de ce diagnostic, le technicien 
de la Chambre dôAgriculture apporte un conseil sur les ®conomies dô®nergies possibles dans 
lôexploitation.   

 

35 Surfaces déclarées à la PAC en hectares selon le type de culture ï Source : DRAAF Grand Est 
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 Production dô®nergie dôorigine renouvelable et potentiels de d®veloppement 

 Production et valorisation des énergies renouvelables  

 

Production locale dô®nergie renouvelable ï 2017 138 GWh/an 

Taux dô®nergie renouvelable dans la consommation en 2017  9,7% 

 

La Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie produit actuellement sur le territoire 138 
GWh/an dô®nergie dôorigine renouvelable. Le taux dô®nergie renouvelable dans la consommation, au 
sens de la directive europ®enne 2009/28/CE, sô®l¯ve ¨ 9,7%. A titre de comparaison, la France affichait 
en 2017 un taux de 16,3% dôENR dans sa consommation, soit bien au-dessus de la part du territoire. 
La forte consommation li®e ¨ lôindustrie du territoire contribue cependant ¨ faire baisser la part du 
renouvelable.  

Les trois fili¯res principales en termes de production sont dans lôordre d®croissant : 

¶ Lô®olien 

¶ Le bois-énergie 

¶ Les pompes à chaleur aérothermiques 

 

Filières  Production dôENR (en GWh) 

E
le

c
tr

ic
it
é
 

Photovoltaïque 5,8 

Eolien 58,6 

Hydraulique 0 

Cogénération biomasse 0 

Cogénération géothermie 0 

C
h
a
le

u
r 

Bois-énergie 48,5 

Pompes à chaleur aérothermiques 21,9 

Pompes à chaleur géothermiques 1,5 

Chaleur en réseau 0 

Solaire thermique  0,9 

Gaz Biogaz  0,4 

TOTAL Saint -Avold Synergie  138 
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 Perspectives de développement des énergies renouvelables  

Û Lô®olien 

Le territoire compte deux parcs éoliens en fonctionnement :  

¶ Le parc IPER EOL ESTL ¨ la fronti¯re entre les communes dôEincheville, de Landroff et de 
Suisse 

¶ Le parc IPER EOL sur les communes de Baronville et de Destry 

Ces deux parcs représentent une production annuelle de 59 GWh.  

Plusieurs parcs éoliens sont également en fonctionnement à proximité du territoire notamment au Nord-
Ouest de la commune de Porcelette, au Nord-Ouest de la commune dôEincheville et au Sud des 
communes de Gréning et de Petit-Tenquin.  

 

 

Figure 18 : Localisation des parcs éolien et des communes déclarées favorables au développement 
éolien dans le Schéma Régional Eolien de la Lorraine ï Source DREAL Grand Est  et SRE Lorraine  

 

2.1.2.2..1.1 M®thodologie pour lôestimation du gisement ®olien 

Lôestimation du potentiel ®olien pour le territoire de la CASAS se base sur les r®sultats du Sch®ma 
Régional Eolien Lorrain36.  

 

36 A la date du 12 septembre 2024, lôavis conjoint de Pr®f¯te de r®gion et du Pr®sident du Conseil R®gional de Grand Est port® 
sur le projet de plan climat-air-®nergie territorial de la Communaut® dôAgglom®ration de Saint-Avold Synergie (CASAS), porte à 

connaissance quôune mise ¨ jour du Sch®ma R®gional £olien (SRE) avec la publication des zones favorables au d®veloppement 
de lô®olien sur la r®gion Grand Est est disponible site Internet de la DREAL Grand Est : Cartographie r®gionale des zones 
favorables au développement de lô®olien ï Bilan de la concertation du 22 mars au 21 avril 2023 | DREAL Grand Est 

(https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/carte-des-zones-favorables-au-developpement-de-l-a22293.html).  
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Selon le SRE, 16 communes du territoire sont favorables ¨ lôinstallation de m©ts ®olien : 

¶ Baronville 

¶ Biding 

¶ Brulange 

¶ Destry 

¶ Diffembach-lès-Hellimer 

¶ Eincheville 

¶ Hellimer 

¶ Landroff 

¶ Leyviller 

¶ Macheren 

¶ Morhange 

¶ Petit-Tenquin 

¶ Porcelette 

¶ Racrange 

¶ Suisse 

¶ Vallerange 

 

 

Figure 19 : Localisation des parcs éolien et des communes déclarées favorables au développement 
éolien dans le Schéma Régional Eolien de la Lorraine ï Source DREAL Grand Est  et SRE Lorraine  

 

 

Il est à noter que ces éléments ayant été produits a posteriori de la réalisation de la présente étude (menée dans le cadre du 
diagnostic du PCAET de la CASAS entre 2019 et 2020), ils nôont pas pu °tre exploit®s dans le pr®sent rapport. Le diagnostic de 

la fili¯re ®olienne pourra °tre affin® lors de lôactualisation du diagnostic du PCAET de la CASAS, men® ¨ lôoccasion de lô®valuation 
à mi-parcours du PCAET, qui sera pr®vue au bout des 3 premi¯res ann®es de sa mise en îuvre, conform®ment au ç IV » de 

lôarticle R229-51 du code de lôenvironnement. 
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Le SRE identifie comme favorable les communes qui disposent dô « une surface communale dôun seul 
tenant libre dôenjeux r®glementaires et dôenjeux forts » fixé à 20 hectares. Ce seuil de 20 hectares a été 
d®fini pour permettre lôimplantation dôun parc dôau moins 5 éoliennes. 

Les enjeux r®glementaires et les enjeux forts pris en compte pour lôestimation des communes favorables 
sont les suivants :  

¶ Les ZDE existantes, 

¶ Les enjeux réglementaires radars, hertziens et aériens, 

¶ Les enjeux liés aux surfaces bâties, aux surfaces en eau et aux périmètres rapprochés de 

protection de captage dôeau, 

¶ Les enjeux liés aux sites inscrits et classés,  

¶ Les enjeux paysagers,  

¶ Les enjeux environnementaux. 

¶ La prise en compte des contraintes techniques dôimplantation (contraintes dô®loignement au b©ti 

et aux voiries) ; 

¶ Nombre dô®oliennes installables : tient compte des r¯gles techniques dôinter-distance entre des 

®oliennes sur la base de lôinstallation dô®oliennes de 2 MW de puissance. 

Les contraintes réglementaires recensées par le SRE de Lorraine sont cartographiées sur la carte ci-

dessous :  
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Figure 20 : Carte des contraintes réglementaires issues du Schéma Régional Eolien (SRE) de Lorraine  

 

Les contraintes environnementales recensées par le SRE de Lorraine sont cartographiées sur la carte 

ci-dessous : 
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Figure 21 : Carte des contraintes environnementales issues du Schéma Régional Eolien (SRE) de 
Lorraine  

2.1.2.2..1.2 Gisement net et nombre dô®oliennes installables 

Le gisement est obtenu après considération des hypothèses suivantes :  

¶ Une surface installable de 20 hectares par commune dite « favorable » ; 

¶ Lôinstallation dôune ®olienne pour 6 hectares ; 

¶ Une puissance de 3 MW par mât ; 

¶ % Un facteur de charge de charge de 21%. 
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Filière  Production actuelle (GWh/an)  Gisement net (GWh/an) 

Eolien 59 237 

Tableau 2 : Synthèse de la production actuelle et du gisement éolien en GWh/an  

 

Le gisement éolien du territoire de la CASAS représente une production annuelle de 237 GWh. Il 
correspond ¨ lôexploitation dôune quarantaine dô®oliennes de 3 MW de puissance.  

 

Û Le solaire  

Û Solaire thermique  

La filière solaire thermique produit actuellement 0,9 GWh sur le territoire. Les installations de 
panneaux solaires thermiques permettent de r®pondre aux besoins de production dôeau chaude 
sanitaire.  

Comme pour les autres filières de chaleur renouvelable (bois énergie, géothermie), le solaire thermique 
est avant tout dimensionn® par les besoins de chaleur du territoire et plus particuli¯rement de lôeau 
chaude sanitaire. Le gisement pour la filière thermique correspond au potentiel de remplacement des 
équipements actuels pour la consommation dôeau chaude sanitaire. 

Actuellement, les besoins dôECS du secteur r®sidentiel, hors besoins aliment®s en bois ou en pompe ¨ 
chaleur, représentent 61 GWh/an.  

Usages  
Besoins ECS hors bois énergie et autres énergies renouvelables (en 
GWh/an) 

Eau Chaude Sanitaire (ECS) 61 

 

En th®orie, la surface de toitures disponibles pour lôinstallation de panneaux solaires thermiques 
sur le territoire suffirait largement à couvrir les 61 GWh de besoins annuels.  

La production a été estimée en intégrant les hypothèses suivantes :  

¶ 25% de la surface des toitures estimés disponibles ; 

¶ Une irradiation annuelle (ensoleillement) de 1 325 kWh/m2 (commune de Saint-Avold)37 ; 

¶ Un rendement de lôinstallation de 30%38. 

Le résultat obtenu (500 GWh/an de production) nous montre que le besoin en ECS peut largement être 
couvert. 

Lôinstallation dôun chauffe-eau solaire représente dans la plupart des cas une couverture de 50% des 
besoins dôECS dans le dimensionnement. Le gisement retenu correspond ainsi aux 50% des 61 GWh 
de besoin ECS annuels. 

Filière  

Besoins ECS hors 
bois énergie et 
autres énergies 

renouvelables (en 
GWh/an) 

Production 
actuelle 

(GWh/an) 

Production 
théoriquement 

atteignable (GWh/an)  
Gisement (GWh/an)  

Solaire 
thermique 

61 0,9 500 30,5 

 

37 Source PVGIS 
38 Source retours dôexp®rience BURGEAP 



COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION SAINT-AVOLD SYNERGIE 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et état initial de 
lôenvironnement 

CLFR-THH / MARA   17/04/19 Page 55/
192 

Bgp301/4 

 

Û Solaire photovoltaïque  

La filière solaire photovoltaïque produit actuellement 5,8 GWh sur le territoire de la Communauté 
dôAgglom®ration. Lôensoleillement du territoire constitue le gisement de la fili¯re solaire.  

Le solaire photovoltaïque peut être installé sur toitures, sur ombrières ou au sol. La production 
dô®lectricit® peut °tre : 

¶ Vendue en totalit® et inject®e sur le r®seau de distribution dô®lectricit® (vente totale) ; on parle 
alors dô « injection » sur le réseau ; 

¶ Consommée en partie sur place et le surplus de production vendu et injecté sur le réseau ; on 
parle alors dô « autoconsommation partielle » ; 

¶ Consomm®e sur place en totalit®, on parle alors dô « autoconsommation totale ». 

Production solaire photovoltaïque en 201 7 5,8 GWh 

2.1.2.2..1.1 Focus sur lôautoconsommation  

La baisse des co¾ts de la production dô®lectricit® photovoltaµque et lôaugmentation du prix de lô®lectricit® 
dite « classique » rend lôautoconsommation ®conomiquement de plus en plus attractive. Le cadre 
r®glementaire se met progressivement en place pour faciliter la mise en îuvre et le financement de 
projets à la fois sur les secteurs résidentiel (individuel et collectif), tertiaire, industriel et agricole.  

Les avantages de lôautoconsommation pour le particulier sont : 

¶ La maitrise de lôorigine dôune partie de sa consommation dô®lectricit® ; 

¶ La r®duction et la s®curisation dôune partie de sa facture dô®lectricit®. 

Les avantages de lôautoconsommation pour la collectivit® sont :  

¶ Le d®veloppement des ®nergies renouvelables en toiture limitant ainsi les conflits dôusage du sol ; 

¶ La réduction du besoin de renforcement du réseau et des coûts associés. 

De fa­on g®n®rale, lôautoconsommation a lôavantage de sensibiliser le producteur ¨ la gestion 
de ses consommations dô®lectricit®.  

La consommation dans lôhabitat nôest pas bien synchronis®e avec la production du photovoltaµque : la 
production se fait en journ®e alors que les r®sidents sont absents de leur lieu dôhabitation. 
Lôautoconsommation dans le r®sidentiel nôest donc pas forc®ment pertinente mais le devient avec des 
usages très consommateurs tels que la charge de véhicules électriques en journée. Cette situation 
pourrait toutefois évoluer avec la perspective du développement du stockage par batterie dont la baisse 
des coûts est primordiale pour pouvoir rendre la solution attractive.  

Les secteurs pr®sentant un profil de consommation proche du profil de production dôune installation 
photovoltaµque sont ceux pour lesquels lôautoconsommation se r®v¯le aujourdôhui la plus int®ressante. 
Il sôagit principalement des secteurs tertiaire (h¹pitaux, bureaux, supermarch®sé), industriel, voire 
agricole (®levage hors sol). Ces profils dôactivit®s ®conomiques cumulent lôavantage dôavoir ¨ disposition 
de grandes toitures.  

2.1.2.2..1.2 M®thodologie pour lôestimation du gisement photovoltaµque  

Le gisement a été estimé en intégrant les hypothèses suivantes  :  

¶ 25% de la surface des toitures estimés disponible ;  

¶ Une irradiation annuelle (ensoleillement) de 1 325 kWh/m2 (commune de Saint-Avold)39 ; 

¶ Un rendement de lôinstallation de 20% (rendement relativement standard pour un équipement 
de type résidentiel) 

Le cadastre indique une surface b©tie de 503 hectares pour lôensemble du territoire.  

 

39 Source PVGIS 
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Û Gisement sur bâti  

Le gisement sur toitures concerne essentiellement de petites puissances mais il pr®sente lôint®r°t de ne 
poser aucun probl¯me de tension sur le foncier contrairement ¨ dôautres fili¯res dô®nergie renouvelable 
comme les centrales au sol, lô®olien, la m®thanisation, etc.  

Lôestimation du gisement de production dô®lectricit® photovoltaµque se base une exploitation de 25% de 
la surface bâtie totale40 de la Communaut® dôAgglom®ration.  

 

Filière  
Surface totale du bâti 

(en m 2) 
Surface disponible (en 

m2) 
Gisement sur bâti 

(GWh/an) 

Solaire photovoltaïque 5 032 764    1 258 191    334 

Tableau 3 : Synthèse de la production actuelle et du gisement photovoltaïque sur toiture en GWh/an  

 

Le territoire Saint -Avold Synergie présente un potentiel total photovoltaïque sur toitures de 334 
GWh/an.  

 

Û Gisement sur friches  

La Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie présente un nombre important de friches 
industrielles. Ces sites répertoriés dans la base de données BASIAS (Base de données des Anciens 
Sites Industriels et Activités de Services) peuvent être des terrains intéressants pour le développement 
de projets photovoltaïques au sol.  

Les sites recensés sur la carte ci-dessous pourraient °tre investigu®s. Leur potentiel nôa pas ®t® chiffré. 

 

40 Couches cadastre ï Millésime du 1er juillet 2019 
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Figure 22 : Anciens sites industriels du territoire ï Source base de données BASIAS  

 

Û Synthèse photovoltaïque  

Filière solaire photovoltaïque  Gisement en GWh/an  

BATI 334 GWh/an 

AU SOL Non chiffré 

Tableau 4 : Synthèse du gisement solaire photovoltaïque   

 

Û Géothermie  

2.1.2.2..1.1 Etat des lieux 

Le territoire a produit actuellement 1,5 GWh/an gr©ce ¨ lôutilisation de pompes ¨ chaleur g®othermiques.  

La géothermie est une énergie thermique contenue dans le sous-sol. La température du sol varie selon 
la profondeur. En France métropolitaine, le gradient géothermal est de 3 à 4°C par 100 m.  

Ainsi, on distingue :  

¶ La géothermie à très haute énergie ou profonde (température supérieure à 150°C) ; 

¶ La géothermie basse à haute énergie (température inférieure à 150°C) ; 

¶ La géothermie très basse énergie ou géothermie de minime importance (GMI) (à moins de 100 
mètres de profondeur).  
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La géothermie très basse énergie ne permet pas une utilisation directe de la chaleur par simple 
®change. Elle n®cessite la mise en îuvre dôune pompe ¨ chaleur (PAC) qui pr®l¯ve cette ®nergie ¨ 
basse temp®rature pour lôaugmenter ¨ une temp®rature suffisante. Les applications de la g®othermie 
très basse énergie sont intéressantes pour chauffer ou rafraichir les logements individuels ou collectifs 
et les locaux du parc tertiaire.  

La géothermie basse énergie  repose sur lôutilisation directe de la chaleur de lôeau chaude contenue 
dans les aquifères profonds, dont la température est comprise entre 30 et 150°. Les applications pour 
la géothermie basse énergie sont multiples : on retrouve les applications de la géothermie très basse 
®nergie mais sôajoute ®galement la possibilit® de valoriser la chaleur dans des r®seaux de chaleur 
urbain, de chauffer des structures telles que les piscines, etc.  

2.1.2.2..1.2 Estimation du potentiel de développement 

Comme pour les autres filières chaleur renouvelable (bois énergie, solaire thermique), la géothermie 
est avant tout dimensionnée par les besoins de chaleur des secteurs résidentiel, tertiaire et industriel 
du territoire. Le gisement pour la filière géothermique correspond au potentiel de remplacement ou de 
réduction (système de chauffage principal et appoint) des appareils de chauffage actuels. 

 

Concernant le secteur résidentiel et tertiaire, les besoins en chaleur, hors besoins de chauffage 
alimentés en bois ou en pompe à chaleur, représentent 426 GWh/an.  

Usages  

Besoins chaleur existant du 
résidentiel  hors bois énergie et 
autres énergies renouvelables 
(en GWh/an)  

Besoins chaleur existant du 
tertiaire  hors bois énergie et 
autres énergies renouvelables 
(en GWh/an)  

Chauffage 260 87 

Eau Chaude Sanitaire (ECS) 61 18 

TOTAL 321 105 

 

La carte ci-dessous présente les zones du territoire les plus favorables à la géothermie de minime 
importance (GMI) soit de la géothermie sur nappe à moins de 100 mètres de profondeur.  
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Figure 23 : Ressources géothermiques de surface sur système ouvert (nappe) ï Source géothermies.fr   

 

La partie Nord du territoire présente un potentiel moyen à fort pour la GMI en particulier pour les 
communes suivantes : LôH¹pital, Carling, Porcelette, Diesen mais aussi Saint Avold et moiti® Nord 
de Macheren . Les potentiels sont localisés sur les nappes de Muschelkalk et de Buntsandstein 
(profondeur de nappe de 21-30 mètres). Ces nappes présentent des débits compris entre 30-45 
m3/heure avec une temp®rature de lôeau ¨ environ 10ÁC. 

Ce potentiel pourrait être valorisé à travers des projets de géothermie de minime importance notamment 
pour lôapprovisionnement de b©timents collectifs : logements collectifs, infrastructures dôaccueil du 
public type écoles, crèches, hôpitaux, piscine, EHPADé 

 

Û Hydraulique  

Le territoire de la CASAS est principalement structuré autour de la Rosselle (au nord) et de la Nied 
Allemande (au centre), qui le traversent en direction est-ouest. Le sud du territoire est sillonné par les 
affluents de lôAlbe. 
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Figure 24 : Carte des principaux cours dôeau de la CASAS ï Source data.gouv  

2.1.2.2..1.1 Etat des lieux 

Le territoire ne présente pas de production hydroélectrique.  

2.1.2.2..1.2 Estimation du potentiel de développement 

Le d®veloppement de lô®nergie hydro®lectrique du territoire pourrait °tre envisag® ¨ travers :  

- Lô®quipement de seuils existants, côest-à-dire lô®quipement de retenues ou obstacles qui 
existent pour dôautres usages et qui pourraient °tre ®quip®es dôune turbine hydroélectrique (cf. 
carte ci-dessous issue du r®f®rentiel des obstacles ¨ lô®coulement sur les cours dôeau 
administr® par lôONEMA) ; 

- La création de nouveaux sites , qui implique à la fois la création des ouvrages de génie civil 
ajoutant de nouveaux obstacles ¨ lô®coulement et lôinstallation de turbines et mat®riels de 
transformation électrique. 

Aujourdôhui le gisement hydraulique restant concerne surtout le d®veloppement de la petite et de la 
micro-hydraulique et plus particulièrement sur de la valorisation des seuils existants (par exemple dans 
les anciens moulins qui permet en même temps une valorisation du patrimoine). Sur cette filière, 
lôabsence dôobligation dôautorisation pr®fectorale (ouvrages dôune puissance inf®rieure ¨ 150kW) pourra 
faciliter lôimplantation de nouvelles installations. La fili¯re est cependant fragilis®e par sa forte sensibilité 
¨ lôal®a climatique qui a un impact direct sur sa production et qui peut difficilement °tre anticip®. Par 
ailleurs, la filière pourrait aussi être freinée par le renforcement des contraintes environnementales 
notamment en matière de continuités écologiques. 
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Figure 25 : Identification des obstacles (retenues) ¨ lô®coulement recens® dans le r®f®rentiel ROE de 
lôONEMA 

On trouve des ouvrages existants sur les cours dôeau suivants :  

- La Nied Allemande 
- La Rosselle 

Le territoire présente un dénivelé relativement intéressant sur lôaxe Est-Ouest (60 m sur 8km de 
linéaire). La base de données accessible sur le site www.hydro.eaufrance.fr renseigne sur les débits de 
certains cours dôeau. La Nied Allemande affiche un débit (calculé sur 36 ans) situé entre 1,4 m³/s et 2,6 
m³/s soit un débit modéré41. La Rosselle présente pour sa part dôun débit situé entre 1,3 m³/s et 2,1 
m³/s42.  

Les ouvrages existants affichent une hauteur de chute proche de 0 m. Lôestimation du gisement 
nécessiterait des mesures de terrain.  

 

Û Bois -énergie  

2.1.2.2..1.1 Etat des lieux 

Le territoire produit actuellement 49 GWh/an de bois énergie. Ce chiffre correspond à la quantité de 
bois bûche récoltée dans les forêts du territoire. A titre de comparaison, le territoire a consommé, en 
2017, 113 GWh de bois énergie (poêles, chaudières et inserts dans le résidentiel et le tertiaire) soit plus 
du double de sa production.  

Aucune chaufferie bois nôest recens®e sur le territoire. 

 

41 Les donn®es de d®bits des cours dôeau proviennent de la base www.hydro.eaufrance.fr. Elles sont données ici au niveau de la 

commune de Faulquemont.  
42 Les donn®es de d®bits des cours dôeau proviennent de la base www.hydro.eaufrance.fr. Elles sont données ici au niveau de la 

commune de Forbach. 

http://www.hydro.eaufrance.fr/
http://www.hydro.eaufrance.fr/
http://www.hydro.eaufrance.fr/
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Figure 26 : Chaufferies bois énergie en Région Grand Est par EPCI ï Source Biomasse Conseil 2018  

 

Sur le Grand Nord Est (Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine, Picardie), 
la part du bois énergie dans la récolte totale commercialisée connait une augmentation soutenue depuis 
2008. Repr®sentant 10% en 2008, elle atteignait 23% en 2014. Sur le p®rim¯tre de lôancienne r®gion 
Lorraine, les volumes récoltés et commercialisés par les professionnels a été multiplié par plus de 2, 
passant de moins de 400 000 m3 en 2008 à plus de 1 million en 2014. Ce volume a encore doublé en 
4 ans. En 2018, la r®cole de bois ®nergie en Grand Est sô®l¯ve ¨ 2 millions de m³ de bois rond43.  

 

 

43 La r®colte de bois et lôactivit® des scieries en 2018, Agreste Grand Est, F®vrier 2018.  
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Figure 27 : Evolution des volumes récoltés et commercialisés par les professionnels du Grand Nord Est à 
destination du bois énergie entre 2008 et 2014 ï Source Interprofessions de la filière forêt -bois du Grand 

Nord Est  

Ce développement du bois énergie dans le Grand Nord Est de la France, contribue depuis plusieurs 
années à créer des tensions au niveau des approvisionnements44. Cette tension sôexplique par des 
ressources réduites (conséquence de la tempête Lothar en 1999, entre autres), mais également par la 
concurrence accrue entre usages, notamment entre usages industriels et énergétiques.  

Les risques sanitaires qui p¯sent aujourdôhui sur les for°ts du Grand Est (en particulier scolyte) ne 
diminueront pas la tension sur la ressource. La crise sanitaire pourrait de plus entrainer une ré-
orientation des marchés actuels et des débouchés du bois. Plusieurs appels pour la valorisation 
systématique du bois scolyté en bois de construction ont par exemple été exprimés et la région Grand 
Est r®fl®chit ¨ instaurer un soutien aux entreprises pour lôachat de bois scolyt®, sous forme dôavance 
remboursable, et dôadapter les aides aux peuplements forestiers en r®duisant la surface ®ligible de 4 ¨ 
2 hectares. 

 

Par ailleurs, on peut souligner que la forêt de Saint-Avold, comme toutes les forêts du Warndt, est 
classée FFH (Faune, Flore, Habitat) ce qui signifie quôelle peut continuer ¨ °tre exploit®e mais que la 
flore et la faune présentes doivent être considérées avec le plus grand soin. 

 

2.1.2.2..1.2 Estimation du potentiel de développement 

Le bois énergie représente une ressource intéressante pour substituer les chaudières au fioul dans les 
logements. Sur le territoire de la CASAS, les produits pétroliers représentent encore 18% de la 
consommation dô®nergie du secteur r®sidentiel, et 4 585 logements, soit pr¯s dôun logement sur cinq, 
ont pour moyen de chauffage principal le fioul domestique.  

Un effort de sensibilisation des ménages doit cependant accompagner la démarche : en effet, les 
appareils de chauffage fonctionnant au bois sont émetteurs de polluants tels que les PM10 et PM2.5, 
nocifs pour la sant®. Le choix dô®quipements performants, une attention sur le dimensionnement des 
installations, ainsi que les bons gestes de fonctionnement et dôentretien doivent °tre promus. 

 

44 Suivi de lô®volution du bois ®nergie et du bois dôindustrie sur les r®gions du Grand Nord Est de la France, 2014 
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Plusieurs combustibles à base de bois peuvent °tre utilis®s pour produire de lô®nergie : 

- La bûche , essentiellement destinée au chauffage chez les particuliers ; 

- Les plaquettes forestières , obtenues par broyage ou déchiquetage de tout ou partie de 
végétaux ligneux issus de peuplements forestiers et de plantations n'ayant subi aucune 
transformation (directement après exploitation), qui alimentent des chaudières collectives ou 
industrielles ; 

- Les plaquettes de scieries et autres broyats , sous-produits issus du sciage des industries 
du bois, ainsi que des palettes et caisseries en fin de vie, qui alimentent également les 
chaudières collectives ou industrielles ; 

- Les briquettes et granulés («  pellets  »), élaborés à partir de bois broyés ou de sciures et 
compressés, se développement très rapidement chez les particuliers, où ils alimentent les 
nouveaux poêles et chaudières.   

 

On consid¯re quôaujourdôhui le taux de pr®l¯vement en for°t domaniale est d®j¨ ¨ son maximum. Elle 
ne constitue donc pas un gisement important de bois énergie.  

La disponibilité supplémentaire en bois énergie se trouve davantage dans les forêts privées du territoire 
soit 2 000 hectares  de for°t selon la BDForet de lôIGN45.  

La m®thodologie dôestimation du gisement disponible suppl®mentaire est synth®tis®e dans le graphique 
suivant :  

 

 

Le tableau ci-apr¯s rend compte des hypoth¯ses de calcul prises afin dô®valuer le gisement 
« supplémentaire » de Bois Industrie Bois Energie (BIBE) potentiellement disponible dans ces forêts. 

 

45 Fiche territoriale CA Saint-Avold Synergie DRAAF Grand Est ï Source : IGN BD Foret, ONF-Traitement SRISE 

Ressource en foret 
(stock)

Stade de maturité des 
arbres (diamètre )

Effectifs
Volumes sur pieds

Croissance biologique
Mortalité

Disponibilité brute

Potentiel de récolte 
permis par la ressource 

à une date donnée, 
compte tenu de son 

stade de maturité et en 
application de règles  de 

gestion 

Disponibilité 
technique

Fraction exploitable 
dans les conditions 

actuelles

Disponibilité 
supplémentaire

Volume potentiel 
récoltable en plus 

dans le futur 

MODELE ET HYPOTHESE:
- Scénario de gestion 

forestière (sylviculture )

REDUCTIONS:
- Pertes techniques 

(-10 % disponibilité brute)

Disponibilitétechnique 
période initial
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Pour la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie, le gisement de bois énergie disponible 
supplémentaire est évalué à environ 228 m3/an (équivalent bois rond).  

Ce volume équivaut à un gisement supplémentaire de 0,7GWh/an .  

 

Filière  Production actuelle (GWh/an)  Gisement (GWh/an)  

Bois énergie 49 0,7 

Tableau 5 : Synthèse de la production actuelle et du gisement bois -énergie en GWh/an  

 

Û Biogaz et biomasse (hors bois -énergie)  

On appelle ici biomasse lôensemble des mati¯res organiques dôorigine v®g®tale ou animale pouvant se 
transformer en ®nergie, ¨ lôexception du bois trait® dans la partie bois-énergie.  

La biomasse peut comprendre :  

¶ Des déchets agricoles (résidus de culture ou déjections animales) ; 

¶ Des d®chets de lôindustrie agro-alimentaire (IAA) ; 

¶ Des déchets ménagers fermentescibles ; 

¶ Des boues de station dô®puration (STEP) ; 

¶ Des déchets verts. 

2.1.2.2..1.1 La production de biomasse sur la Communaut® dôAgglom®ration 

Le gisement de biomasse sur le territoire est le r®sultat de lôactivit® agricole (r®sidus de bl®s, de maµs 
ou de colza, fumier et lisier de bovins), de la production de déchets ménagers organiques, de déchets 
issus des filières agroalimentaires et du traitement des eaux usées (boues de STEP). 

2.1.2.2..1.2 Potentiel de méthanisation 

Par fermentation, grâce à des bactéries, les déchets sont transformés en biogaz.  Le biogaz peut être 
injecté dans le réseau, utilisé comme combustible pour véhicule, ou être brulé pour produire de 
lô®lectricit®, de la chaleur, ou les deux.  

Le digestat obtenu en sortie de m®thaniseur peut par ailleurs °tre utilis® pour lô®pandage sur les 
exploitations agricoles.  

Surfaces forêt 

privée (ha)

Hypo de 

production 

biologique en 

m3/ha/an

Hypo taux de 

prélèvement 

actuel en %

Hypo taux de 

prélèvement 

futur en %

Part BO (bois 

ŘϥǆǳǾǊŜύ Ŝƴ 

%

Part BIBE 

(bois 

industrie bois 

énergie) en %

Perte 

d'exploitation

Peuplement 2 000          6,5 25% 50% 30% 70% 10%
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Figure 28 : Schéma de principe de la méthanisation ï Source ADEME 

 

Les substrats méthanisables possèdent des pouvoirs méthanogènes différents (m³ de CH4  par tonne 
de mati¯re brute m®thanis®e). Les r®sidus de culture et les graisses de stations dô®puration pr®sentent 
les pouvoirs méthanogènes les plus intéressants.  

 

Figure 29 : Pouvoir méthanogène pour les principaux substrats ï Source ADEME  

 

Lôestimation du gisement de m®thanisation sur les diff®rents intrants se fonde sur la m®thodologie 
ADEME d®taill®e dans lô®tude ç Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en 
méthanisation »46. 

2.1.2.2..1.3 Fumier et lisier 

Lôestimation du gisement se fonde sur le nombre de bovins recens®s sur le territoire de la CASAS 
(source Agreste Grand Est).  

 

46 « Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation », ADME, Avril 2013 
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Le gisement de production des effluents dô®levage comprend essentiellement des tonnages captables 
pour la m®thanisation, il nôint¯gre pas les d®jections ®mises aux champs qui représentent près de la 
moitié des déjections totales.  

Le gisement lié à la valorisation du fumier et du lisier produit s sur le territoire sô®l¯ve ¨ 77 
GWh/an. Il sôagit du gisement de m®thanisation le plus significatif sur la CASAS.  

2.1.2.2..1.4 Résidus de culture 

Les résidus de culture présentent des pouvoirs méthanogènes différents. Le gisement a été estimé pour 
les résidus de culture de céréales, de maïs et de colza. Les tonnages de résidus ont été obtenus sur la 
base des surfaces agricoles déclarées sur le territoire à la PAC pour chacune des cultures (source 
Agreste Grand Est).  

Le gisement li® ¨ la valorisation des r®sidus de culture sur le territoire sô®l¯ve ¨ 20 GWh/an. 

2.1.2.2..1.5 Biodéchets 

Le gisement ®t® estim® sur la base du nombre dôhabitants du territoire. Un habitant produit en France 
104 kg de biodéchets par an.  

Le gisement li® ¨ la valorisation des biod®chets sur le territoire sô®l¯ve ¨ 4 GWh/an. 

2.1.2.2..1.6 Boues de stations dô®puration 

La Communauté dôAgglom®ration compte 12 stations dô®puration des eaux us®es (STEP) sur son 
territoire. La capacité nominale des STEP du territoire est comprise entre 300 et 29 900 équivalent 
habitant (EH). 

Plusieurs études montrent des seuils de rentabilité économique  différents pour la méthanisation des 
boues de STEP : 

- Dôapr¯s lô®tude Eurostaf (Eurostaf, 2012) et SOLAGRO (SOLAGRO, 2001), 184 STEP ont une 
capacité de plus de 30 000 EH, capacité à partir de laquelle la méthanisation est considérée 
comme rentable ; 

- Dans lô®tude de lôADEME (ADEME, 2013) la construction dôune unit® de m®thanisation a ®t® 
considérée comme possible à partir de 100 000 EH.  

Les boues de STEP peuvent aussi °tre valoris®es comme intrants parmi dôautres dans le cadre dôune 
démarche territoriale.  
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Figure 30 : Localisation des stations de traitement des eaux usées  

Le gisement a ®t® estim® sur la base des capacit®s des 15 stations dô®puration en ®quivalent habitant.  

Le gisement lié à la valorisation des boues de station dô®puration de la CASAS sô®l¯ve ¨ 1 
GWh/an. 

 

Filière  
Production actuelle 

(GWh/an) 
Gisement (GWh/an)  

Méthanisation ï fumier et lisier 

0,4 

77 

Méthanisation ï résidus de culture 20 

Méthanisation ï biodéchets 4 

Méthanisation ï boues de station dô®puration 1 

TOTAL 0,4 102 

Tableau 6 : Synthèse de la production actuelle et du gisement biogaz en GWh/an  

 

Remarque 1 : La faisabilit® de lôexploitation de ces gisements devra toutefois °tre ®valu®e au regard 
dôautres facteurs quôil convient de rappeler et de prendre en compte au moment de la réflexion autour 
de développement de projets :  

¶ La ressource nôest pas r®partie de fa­on homog¯ne sur le territoire. Or, pour certaines fili¯res, 
la valorisation nécessite des grandes quantités de biomasse disponible dans un même lieu.  
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¶ Il existe une comp®tition avec dôautres usages, comme le maintien de la fertilit® des sols 
(pailles), lôalimentation animale (en cas de s®cheresse) et m°me lôalimentation humaine, 
lorsque des cultures sont d®di®es ¨ la production dô®nergie.   

¶ Si la ressource est théoriquement produite au sein de la communauté de communes, son 
exploitation dépasse parfois les frontières du territoire.  

 

Remarque 2 : La Chambre dôAgriculture de la Moselle propose un accompagnement technique et 
administratif dans la r®alisation des projets de m®thanisation. Lôappui propos® comporte les prestations 
suivantes :  

¶ Une information sur la faisabilité de la méthanisation sur votre exploitation 

¶ Une pré-étude de faisabilité 

¶ Des visites de sites avec des constructeurs et des technologies variées 

¶ Une étude de faisabilité avec un dimensionnement des ouvrages 

¶ La consultation des entreprises 

¶ La réalisation de la demande de permis de construire, du dossier de déclaration ou 
dôautorisation pour les installations class®es et la constitution de votre future soci®t® 

¶ Recherche et aide au montage des dossiers de subventions 

 

Û Chaleur fatale  

La chaleur fatale correspond ¨ la chaleur g®n®r®e par un proc®d® qui nôen constitue pas la finalit® 
premi¯re, et qui nôest pas r®cup®r®e. On parle aussi de chaleur de r®cup®ration ou de chaleur perdue.  

La chaleur fatale peut être valorisée : 

¶ En interne à des fins de préchauffage par exemple ; 

¶ En externe via un réseau de chaleur.  

 

Figure 31 : La récupération de chaleur fatale ï Source ADEME, juillet 2015   

 

Sur le territoire de la CASAS, les sources de chaleur fatale sont :  
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Chaleur industrielle  Plages de température  

Industries 
Basse température (compresseurs, tours aéro-réfrigérantes) 
et haute température (fours, chemin®es, turbinesé) 

Hôpitaux Haute température 

Centres commerciaux Haute température 

Chaleur issue de services publics  Plages de température  

Réseaux d'assainissement (collecteurs, postes 
de relevage) 

Basse température 

STEP Basse et haute température 

Chaleur issue de consommateurs individuels  Plages de température  

Assainissement pied d'immeuble Basse température 

 

Nous avons ciblé notre estimation sur le gisement de chaleur fatale provenant de deux activités 
industrielles importantes sur le territoire :  

¶ Métallurgie des métaux non-ferreux ; 

¶ Minéraux non-métalliques et matériaux de construction. 

La consommation de ces deux activités industrielles représente sur le territoire de la CASAS 
34 GWh/an.  

Les hypothèses de valorisation de chaleur sont reprises de lôADEME47 :  

Ratio matériaux non métalliques gisement chaleur 
perdue à 100°/conso 

0,237 

Ratio métallurgie gisement chaleur perdue à 
100°/conso 

0,115 

 

Une valorisation de la chaleur fatale industrielle sur les activités métallurgie et minéraux non-métalliques 
et matériaux de construction représenterait un gisement de chaleur fatale de 5,9 GWh/an.  

Il est ¨ noter que lôestimation du gisement de chaleur fatale sur la branche chimie de lôindustrie nôa pas 
pu °tre r®alis®e faute de donn®es. Elle repr®sente n®anmoins plus dô1/4 du gisement de chaleur fatale 
industrielle estimée en Lorraine48.  

 

Filière  Production actuelle (GWh/an)  Gisement (GWh/an)  

Chaleur fatale 0 5,9 

Tableau 7 : Synthèse de la production actuelle et du gisement chaleur fatale industrielle en GWh/an  

 

 

47 La chaleur fatale industrielle, ADEME 
48 La chaleur fatale industrielle, ADEME 
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Û Synthèse des opportunités de développement EnR&R  
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 Réseaux énergétiques  

Lôenjeu des r®seaux ®nerg®tiques (électrique, chaleur, froid, gaz) se pose comme un enjeu de 
d®veloppement et dôoptimisation au regard des objectifs de développement des énergies renouvelables et 
de r®cup®ration mais aussi au regard des objectifs de r®duction de la consommation. Lôessor des ENR conf¯re 
en effet un rôle central aux gestionnaires de réseau de transport et de distribution.  

Lôacheminement de lô®lectricit® est divis® en deux secteurs : 

¶ Le transport dô®lectricit® : il sôagit de lôacheminement au niveau national sur des lignes de tension 

comprise entre 50 kV et 400 kV. Ces lignes haute tension sont g®r®es par lôop®rateur RTE, filiale du 

groupe EDF, qui assure lô®quilibrage r®gional et national du r®seau.  

¶ La distribution dô®lectricit® : il sôagit de la desserte locale du r®seau ®lectrique qui est g®r®e en 

grande majorité par ENEDIS et certaines ELD (Entreprises locales de distribution).  

Le réseau gazier est lui aussi divisé entre deux réseaux distincts :  

¶ Le transport du gaz géré par GRTgaz 

¶ La di stribution du gaz géré par GRDF 

 

 Réseaux électrique s  

2.1.3.1..1.1 R®seau de transport dô®lectricit® 

Le r®seau de transport dô®lectricit® g®r® par RTE maille une grande partie territoire depuis le site de production 
situé au niveau de la Centrale Emile Huchet. Le r®seau de transport dô®lectricit® pr®sente une densit® plus 
importante au Nord du territoire, aux abords de la ville de Saint-Avold notamment.  
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Figure 32 : Réseau électrique de transport géré par RTE ï Source Open data RTE  

 

2.1.3.1..1.2 R®seau de distribution dô®lectricit® 

Sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration Saint-Avold Synergie, le réseau de distribution dô®lectricit® 
est géré par ENEDIS et ENERGIS. Les analyses suivantes portent sur les données49 du réseau de distribution 
dô®lectricit® géré par ENEDIS pour lôann®e 2018.  

Le territoire de la CASAS est bien couvert par le réseau de distribution dôélectricité géré par ENEDIS, en 
particulier aux abords des villes de Valmont, Lachambre, LôH¹pital, Carling ou encore Morhange. Ce réseau 
de distribution pr®sente en effet environ 400 points de livraison dô®lectricit® sur lôensemble du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le d®veloppement de projet dô®nergies renouvelables est conditionn® en grande partie par la capacit® 
dôinjection au r®seau.  

La carte ci-dessous présente les capacités réservées au titre du SR3EnR ainsi que les capacit®s dôaccueil 
totales des postes sources situés sur ou à proximité du territoire. Ce travail de recensement a été réalisé dans 
le cadre de lô®laboration du SRADDET Grand Est et correspond ¨ une situation fin dôann®e 2017. 

 

49 Issues de lôOpen Data dôENEDIS : https://data.enedis.fr/explore/?sort=modified  

Figure 33 : R®seau de distribution dô®lectricit® g®r® par ENEDIS ï Source Open data ENEDIS  

https://data.enedis.fr/explore/?sort=modified















































































































































































































































